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- MODALITES D’ELECTION

CA-RTMB-2026-06 ÉLECTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (C.A.O) ET 
DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
(C.D.S.P.)

CA-RTMB-2026-07 BUDGET PRIMITIF 2026

CA-RTMB-2026-08 ADHESION DE LA REGIE A L’ASSOCIATION DES MAIRES (74)

CA-RTMB-2026-09 DOTATION INITIALE DE LA REGIE

CA-RTMB-2026-10 CREATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

CA-RTMB-2026-11 MODALITE DE CHOIX DES PROCEDURES DE MARCHES 
PUBLICS ET NOMENCLATURE D’ACHATS

Registre des délibérations CA 28 janvier 2026



CA-RTMB-2026-12 ADHESION AUX CENTRALES D’ACHATS

CA-RTMB-2026-13 ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU SYANE 
POUR LA FOURNITURE D’ELECTRICITE

CA-RTMB-2026-14 ATTRIBUTIONS DELEGUEES AU PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

CA-RTMB-2026-15 ATTRIBUTIONS DELEGUEES AU DIRECTEUR DE LA REGIE

CA-RTMB-2026-16 TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE 
LEGALITE - CONVENTION AVEC LA PREFECTURE
DE HAUTE-SAVOIE POUR LA TRANSMISSION ELECTRONIQUE 
DES ACTES REGLEMENTAIRES AU REPRESENTANT DE L’ETAT

CA-RTMB-2026-17 INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES 
ADMINISTRATEURS ET DES AGENTS SOUS CONTRAT DE 
DROIT PUBLIC

CA-RTMB-2026-18 ADHESION AU REGIME D’ASSURANCE CHOMAGE FRANCE 
TRAVAIL
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Registre des délibérations du Conseil d’Administration 
de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Séance du 28 janvier 2026

Le Conseil d’Administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, dûment convoqué le 23 janvier 
de l'an deux mille vingt-six, s’est réuni de droit, en présentiel à Chamonix et en visioconférence, le 28 janvier 2026 à 
19h00, sous la Présidence de séance de M Martial SADDIER, Président de la Régie départementale du Tramway 
du Mont-Blanc.

Administrateurs présents à Chamonix :

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRANDJACQUES 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
M. Martial SADDIER, 
M. Lionel TARDY.

Administrateurs présents en visioconférence :

Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Agnès GAY, 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Fabien SAGUEZ.

Sont absents et représentés :

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Invités et excusés :

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Assistent à la séance en présentiel à Chamonix :

M. Grégoire CHAVANEL, Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, 
Mme Ludivine MONTET, Assistante de Direction de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, 
M. Jérôme DUSSERT, Directeur des Services Publics industriels et Commerciaux - Département de la Haute- 
Savoie, 
M. Yannick PREBAY, Directeur Général des Services (DGS) du Département de la Haute-Savoie.

Assistent à la séance en visioconférence :

M. Patrice VIVIER, Directeur Général Adjoint infrastructures et Mobilités du Département de la Haute-Savoie, 
Mme Estelle BANCELIN, Directrice Adjointe des Services Publics Industriels et Commerciaux - Département de la 
Haute-Savoie.

Registre des délibérations CA 28 janvier 2026



Préfecture de la Haute-Savoie 
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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-01

RAPPORTEUR : MME Claire GRANDJACQUES, DOYENNE DES ADMINISTRATEURS

OBJET : ÉLECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA REGIE DEPARTEMENTALE 
DU TRAMWAY DU MONT-BLANC

Présentas

Administrateurs

En séance (avec voix délibérative) :

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRANDJACQUES 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
M. Martial SADDIER 
M. Lionel TARDY

En visioconférence (sans voix délibérative) :

Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Agnès GAY, 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Fabien SAGUEZ.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M Jean-Philippe MAS ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés
Mme Marion GAUBERT,
M. François DAVIET
Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents en séance avec voix 
délibérative 10 Voix "Pour" 12

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 12 Abstention 0
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Exposés des motifs

Mesdames et Messieurs les administrateurs de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc,

En vertu du privilège de l'âge, le/la doyen/ne des administrateurs de la Régie du Tramway du Mont-Blanc. Mme 
Claire GRANDJACQUES assure la Présidence de la séance jusqu'à l'élection, par le Conseil d'administration, du 
Président ou de la Présidente de l'établissement public.

Pour mémoire, le Conseil Départemental a approuvé par délibération n0 CD-2026-024 du 12 janvier 2026 la création 
d'une régie dotée de l'autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l’article L.2221-10 du CGCT 
pour la reprise en gestion directe du Tramway du Mont-Blanc, dont la fin de l'actuelle concession de ce service public 
est prévue le 17 mai 2026.

L'établissement public à caractère industriel et commercial, ainsi créé et dont la dénomination est : « Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ». a pour objet :

L'exploitation technique et commerciale des installations du service public du Tramway du Mont-Blanc et de ses 
équipements ;
La police de l'exploitation et l'ensemble des contrôles techniques réglementaires nécessaires ;
L'entretien courant, la maintenance et le Gros Entretien et Renouvellement des installations et équipements du 
service public, selon le plan défini conjointement avec le Département ;
La définition et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à l'exploitation et plus 
généralement au service public du Tramway du Mont-Blanc à l'exception du matériel roulant acquis et mis à 
disposition par la collectivité de rattachement ;
La gestion des relations avec les usagers du Tramway (dont l'accueil et l'information du public} ;
La définition et la mise en place de la politique marketing, commerciale et tarifaire inhérente à l'objet de la régie

L'exploitation des emplacements commerciaux existants dont la brasserie de la gare de Saint-Gervais-les-Bains, 
ou à créer sur tout autre site adapté du Tramway du Mont-Blanc ;
La gestion locative des biens mis à disposition par le Département ;
L'aménagement et le développement du service public du Tramway du Mont-Blanc ;
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement à l'objet visé ci-dessus ou de nature à favoriser directement l'objet de la 
régie.

Elle sera, en outre, autorisée à réaliser, de manière marginale, à la demande et au profit des collectivités publiques, 
des missions de mutualisation, de coopération et des prestations de service se rattachant à son objet ou ses 
compétences ou se situant dans leur prolongement.

Par la délibération n°CD-2026-024, l'Assemblée départementale a approuvé les statuts ainsi que la composition du 
Conseil d'Administration, qui est composé de 21 administrateurs :

• 1e' collège composé de 13 représentants du Département : 
o M. François Daviet 
o M. Daniel Déplante
o Mme Marie-Louise Donzel-Gonet
o Mme Fabienne Duliège
o Mme Agnès Gay
o Mme Myriam Lhuillier 
o Mme Patricia Mahut 
o M. Jean-Philippe Mas 
o Mme Odile Mauris 
o Mme Marie-Antoinette Métrai 
c Mme Magali Mugnier 
o M. Martial Saddier 
o M. Lionel Tardy

CA-RTMB-2026-01
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• 2e"'e collège composé de 5 personnalités qualifiées issues de la société civile, dont l’activité ou la profession
sont en lien avec l'activité touristique de la montagne

o Mme Marie-Christine Favre
o Mme Marion Gaubert
o Mme Claire Grandjacques
o Mme Christine Janin
o M Fabien Saguez

• 3ème collège composé de 3 représentants des organisations syndicales des agents du Département, avec 1 
représentant pour chacune des 3 organisations syndicales :

o Mme Cathy Athanase
o M. Stéphane Brassac
o M. Éric Gazanion

Après avoir déclaré installés les administrateurs dans leurs fonctions, il convient de procéder à l'élection du Président 
du Conseil d’Administration de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc, tel qu'il est prévu dans les 
statuts de ce même établissement public (article 5.2.4)

Le Président et les Vice-Présidents sont élus pour une durée de 3 ans et sont rééligibles 

12 membres du Conseil d'administration étant présents ou représentés, le quorum (au moins la moitié des 21 
membres du Conseil d'Administration présents ou représentés au moyen d'un mandat par administrateur présent), 
est donc atteint.

Les opérations de vote peuvent valablement se dérouler.

...à la demande du Président de Séance : déclaration des candidatures...

Est ou sont candidat(s) : 

- M Martial SADDIER

Le 1er tour de scrutin est ouvert

Il est procédé aux opérations de vote à bulletin secret.

Voici les résultats du vote

Inscrits :
Votants .
Abstentions .
Bulletins blancs :
Bulletins exprimés

12
12
0
0

12

A obtenu :

- M. Martial SADDIER 
o 12 voix « pour » 
o 0 voix « contre »

Le 1e' tour de scrutin est clos

M. Martial SADDIER obtient la majorité des voix ; il est élu Président du Conseil d'administration de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc et peut être immédiatement installé(e) dans ses fonctions.
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Après avoir déclaré installés les administrateurs nouvellement désignés dans leurs fonctions,

Après avoir procédé au vote à bulletin secret,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n’ CD-2026-024 du 12 janvier 2026 approuvant la création de la 
Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc et procédant à la désignation des 21 membres de son Conseil 
d'Administration ;

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par 
l’assemblée départementale ;

Considérant la nécessité de procéder à réfection de la Présidence du Conseil d'administration de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

Le Conseil d’administration,

PROCLAME élu, M. Martial SADDIER, Président du Conseil d’Administration de la Régie 
Départementale du Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installé dans ses fonctions.

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Martial SADDIER

k GCD / pôle accueil courts

18 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026

N» CA-RTMB-2026-02 SGCD^

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

18 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

OBJET : ÉLECTION DES VICE-PRESIDENTS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA REGIE 
DEPARTEMENTALE DU TRAMWAY DU MONT-BLANC

Présentas

Administrateurs

En séance (avec voix délibérative) :

Mme Cathy ATHANASE, 
M Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Christine FAVRE. 
M. Éric GAZANION.
Mme Claire GRANDJACQUES
Mme Odile MAURIS,
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
M. Martial SADDIER, 
M. Lionel TARDY.

En visioconférence (sans voix délibérative).

Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Agnès GAY, 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Fabien SAGUEZ

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés
Mme Marion GAUBERT, 
M François DAVIET.
Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents en séance avec voix 
délibérative 10 Voix "Pour" 12

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 12 Abstention 0
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Exposés des motifs

Les statuts de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc approuves par délibération n°CD-2026-024 du 
Conseil Départemental en date du 12 janvier 2026 indiquent que le nombre de Vice-Présidents est limité à 30% de 
l’effectif du Conseil d'Administration. Les Vice-Présidents comme le Président sont élus pour une durée de 3 ans et 
sont rééligibles

Une fois le Président élu. le Conseil doit alors procéder à l'élection des Vice-Présidents selon les mêmes régies de 
majorité que celles 'equises pour le Président

Il est proposé que 6 Vice-Présidents soient élus simultanément en liste et selon un vote à bulletin secret

Le Président soumet à approbation cette proposition.

. le Conseil d administration accepte à l'unanimité l'élection successive des six Vice-Présidents et selon la 
procédure du vote à bulletin secret

a la demande du Président déclaration des candidatures pour l'élection des Vice-Présidents du Conseil 
d'administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Sont candidats

M Daniel DEPLANTE, en tant que 1er Vice-Président,

Mme Marie-Christine FAVRE, en tant que 2iàn,c Vice-présidente,

M Stéphane BRASSAC en tant que 3,cmc Vice-présidente.

Mme Marie Antoinette, METRAL en tant que 4lêmc Vice-Président,

Mme Fabienne DULIEGE, en tant que 5,ènie Vice-Président,

M François DAVIET en tant que 6*”"’ Vice-Présidente

Le 1er tour de scrutin est ouvert

// est procédé aux opérations de vote à bulletin secret

Voici les résultats du vote :
Inscrits 21
Votants 12

La liste proposée ci-dessus a obtenu :
o 12 voix "pour”
o 0 voix "contre"
o 0 abstention

Le 1" tour de scrutin est clos.

La liste proposée ci-dessus ayant obtenu l'unanimité des voix, les six Vice-Présidents sont élus au sein du 
Conseil d'administration de la Régie départementale du tramway du Mont-Blanc et immédiatement installés 
dans leurs fonctions.
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Après avoir procédé au vote à bulletin secret,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc et procédant à la désignation des membres de son Conseil 
d'Administration ;

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par 
l'assemblée départementale ;

VU la délibération du Conseil d'Administration de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc n° CA- 
RTM-2026-01 du 28 janvier 2026, portant élection de la Présidence du Conseil d'Administration ;

Le Conseil d’administration,

PROCLAME élus

• M. Daniel DEPLANTE, 1er Vice-Président du Conseil d’administration de la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installé dans ses fonctions,

• Mme Marie-Christine FAVRE, 2iémc Vice-Présidente du Conseil d’administration de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installée dans ses fonctions.

• M Stéphane BRASSAC. 3ieme Vice-Président du Conseil d’administration de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installé dans ses fonctions.

• Mme Marie-Antoinette METRAL, 4lèn,e Vice-Présidente du Conseil d'administration de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installée dans ses fonctions.

• Mme Fabienne DULIEGE. 5,emo Vice-Présidente du Conseil d administration de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installée dans ses fonctions,

• M François DAVIET. 6iemc Vice-Président du Conseil d'administration de la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc, immédiatement installé dans ses fonctions,

Ainsi fait et délibéré.
Pour extrait conforme.

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

SGCD/Pôjaccu&;

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

CA-RTMB-2026-02

f 8 M. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026

N° CA-RTMB-2026-03 Préfecture de la *

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 18 2026

arriva
OBJET: ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL^OADMINISTrItION DE LA REGIE 
DEPARTEMENTALE DU TRAMWAY DU MONT-BLANC

Présent(e)s

|

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE.
M. Stéphane BRASSAC.
M Daniel DEPLANTE.
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER.
Mme Patricia MAHUT,
Mme Odile MAURIS,
Mme Marie-Antoinette METRAL.
Mme Magali MUGNIER.
M. Martial SADDIER.
M. Fabien SAGUEZ.
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT.
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représenté(e)s 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimes 19 Abstention 0
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Exposés des motifs

Le Conseil Départemental a approuvé par délibération n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 la création d’une régie 
dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l'article L.2221-10 du CGCT pour la reprise 
en gestion directe du Tramway du Mont-Blanc, dont la fin de l'actuelle concession de ce service public est prévue le 
17 mai 2026

Létablissement public à caractère industriel et commercial, ainsi créé et dont la dénomination est «Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ». a pour objet

L'exploitation technique et commerciale des installations du service public du Tramway du Mont-Blanc et de ses 
équipements ;
La police de l'exploitation et l’ensemble des contrôles techniques réglementaires nécessaires ;
L'entretien courant, la maintenance et le Gros Entretien et Renouvellement des installations et équipements du 
service public, selon le plan défini conjointement avec le Département ;
La définition et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à l'exploitation et plus 
généralement au service public du Tramway du Mont-Blanc à l’exception du matériel roulant acquis et mis à 
disposition par la collectivité de rattachement ;
La gestion des relations avec les usagers du Tramway (dont l'accueil et ('information du public) ;
La définition et la mise en place de la politique marketing, commerciale et tarifaire inhérente à l'objet de la régie

L'exploitation des emplacements commerciaux existants dont la brasserie de la gare de Saint-Gervais-les-Bains, 
ou à créer sur tout autre site adapte du Tramway du Mont-Blanc ;
La gestion locative des biens mis à disposition par le Département ;
L’aménagement et le développement du service public du Tramway du Mont-Blanc ;
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, se rattachant directement à l’objet visé ci-dessus ou de nature à favonser directement l'objet de la 
régie.

Elle sera, par ailleurs, autorisée à réaliser, de manière marginale, à la demande et au profit des collectivités 
publiques, des missions de mutualisation, de coopération et des prestations de service se rattachant à son objet ou 
ses compétences ou se situant dans leur prolongement.
Par cette même délibération n. l’assemblée Départementale a approuvé les statuts de la Régie Départementale du 
Tramway du Mont-Blanc

Ces statuts prévoient l’adoption d un réglement intérieur par le Conseil d’Administration dans les six mois qui suivent 
l'installation de l’établissement public.

Ce règlement précise les modalités d’organisation et de fonctionnement du Conseil d'Administration énoncés dans 
les statuts, en conformité avec la règlementation en vigueur

Est donc soumis à l'approbation le projet de règlement intérieur du Conseil d'Administration de la Régie 
Départementale du Tramway du Mont-Blanc, joint à la présente délibération.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par 
l'assemblée départementale :

VU le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération ,
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Le Conseil d’administration,

ADOPTE le règlement intérieur du Conseil d'Administration de la Régie Départementale du Tramway 
du Mont-Blanc, joint en annexe de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

Préfecture ci© le? Hdute-savoîe 
SGCD / Pôle accueil courrier

I 8 FE V. 2026
ARRIVEE

4
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Règlement intérieur 

de la

Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Janvier 2026

Département de Haute-Savoie
Hôtel du Département
1, avenue d'Albigny
74041 ANNECY Cedex
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Visas

Vu l'article L. 2221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
relatif aux régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie 
financière,

Vu les articles R2221-1. R. 2221-2, R. 2221-4 à R. 2221-12, R2221-16, R. 2221-18 à R. 
2221-29 du CGCT,

Vu l'article Llll-1 du Code du tourisme,

Vu la loi n°2016-1691 du 09 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique et 
l'ensemble du cadre règlementaire dite « Sapin 2 »,

Vu la délibération n° CD-2025-108 du 08 décembre 2025,

Vu la délibération n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026, créant la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc et adoptant ses statuts et son 
règlement intérieur,

Vu les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc,

Préambule

La régie est un établissement public local à caractère industrie et 
commercial doté de la personnalité juridique et autonomie financière.

Dans le cadre de la réglementation en vigueur et dans le respect des statuts 
de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, le présent 
règlement intérieur a pour but de préciser les modalités d'organisation et de 
fonctionnement de la Régie.
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[Chapitre 1 : Création de la régie personnalisée

Article 1 - Création - Dénomination - Adresse

La Régie est un établissement public à caractère industriel et commercial, 
doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière dont la 
dénomination est la « Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ». 
Son objet est défini dans les statuts.

Cette régie est constituée en vue d'assurer un service d'intérêt public 
relevant de la compétence du département de la Haute-Savoie pour une 
durée indéterminée à compter de sa création.

Le siège social se situe à Annecy, à l'Hôtel du Département - 1, avenue 
d’Albigny, 74041 Annecy Cedex.

L'établissement principal, où se déroule l'exploitation, est situé au 70, avenue 
de la Gare, 74170 Saint-Gervais-les-Bains.

Chapitre 2 : Les instances de la régie personnalisée

Article 2 : Le Conseil d’administration

La régie personnalisée est administrée par un Conseil d’Administration 
composé conformément aux articles ci-après.

Article 2-1 - Composition

Le Conseil d'administration compte 21 administrateurs (nombre et 
répartition déterminés en séance) répartis en 3 collèges :

- 1er collège composé de 13 représentants du Département, 
majoritaires au sein du Conseil d'Administration ;

- 2lèfT,e collège composé de 5 personnalités qualifiées issues de la 
société civile, dont l'activité ou la profession sont en lien avec 
l’activité touristique de la montagne ;

- 3lèrne collège composé de 3 représentants des organisations 
syndicales des agents du Département, avec 1 représentant pour 
chacune des 3 organisations syndicales ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix aux dernières élections professionnelles organisées 
dans la collectivité de rattachement.
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Les modalités précises de désignation de chaque catégorie de membres 
sont définies dans les statuts.

Article 2-2 - Prévention conflit d’intérêt

Conformément à la loi n°2013~907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique, chaque administrateur s’engage à prévenir 
et à faire cesser immédiatement toute situation de conflits d'intérêts dans 
laquelle il se trouve ou pourrait se trouver. Il exerce ses fonctions avec dignité, 
probité, intégrité et impartialité.

Afin de prévenir tous conflits d’intérêts, les membres du CA doivent produire 
une déclaration d'intérêts auprès du Président de la Régie, dans les deux 
mois maximum suivants leur nomination et en cas de modification de 
situation dans les mêmes délais. La déclaration comporte a minima les 
informations suivantes

- les activités professionnelles rémunérées exercées à la date de la 
déclaration et au cours des 5 dernières années ;

- les mandats de direction ou de membre d'un organe 
d'administration, de surveillance ou de contrôle exercés dans toute 
personne morale, publique ou privée ;

- les participations financières directes ou indirectes dans le capital 
d'une société si elles sont supérieures à 5% du capital ou à 10 000 
euros ;
l es activités de consultant exercées à la date de déclaration et au 
cours des cinq dernières années ;

- Les fonctions et mandats électifs à la date de déclaration ;
- Les fonctions de bénévoles susceptibles de créer un conflit 

d'intérêts ;
- Les liens familiaux (conjoint, partenaire lié par un PACS, concubin, 

ascendants et descendants directs) dont les activités ou intérêts 
pourraient interférer avec les fonctions d'administrateur.

Il est rappelé que conformément aux dispositions de l’article Lllll-6 du CGCT, 
les représentants du Département désignés pour participer aux organes 
décisionnels de la régie, ne sont pas du seul fait de cette désignation
considérés comme ayant un intérêt, lorsque le Département délibère sur
une affaire intéressant la présente régie ou lorsque le conseil
d’administration de la régie se prononce sur une affaire intéressant le
Département. Les obligations liées au déport pour les exceptions posées par 
ledit article seront respectées.

L'administrateur qui estimerait se trouver en situation de conflit d'intérêts 
concernant une affaire soumise au Conseil d'administration a l'obligation de 
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se déporter en informant le Président du CA avant le début de la discussion, 
en s'abstenant de participer aux débats et à la délibération afférents et enfin 
en quittant la salle de réunion pendant la durée des débats et du vote 
concernant cette affaire. En cas de doute, l’administrateur en informe le 
Président du CA qui pourra solliciter un avis juridique.

Article 2-3 - Déchéance des membres

En cas d'infraction aux interdictions listées à l’article 3-2, l'administrateur est 
déchu de son mandat soit par le Conseil d'administration à la diligence de 
son Président, soit par le Préfet agissant de sa propre initiative ou sur 
proposition du Président.

En cas de démission ou de décès d'un membre, le Conseil départemental 
pourvoit à son remplacement en nommant un autre représentant du 
collège auquel il appartient, pour la durée résiduelle du mandat.

Si cette durée est inférieure à trois mois, le remplacement se fait à l'échéance 
normale.

Article 3 - Président et Vice-Présidents du Conseil d’administration

Le Conseil d'administration élit en son sein un président et des Vice- 
Présidents dans les conditions prévues par les statuts.

La durée du mandat du président du Conseil d'administration est de trois 
ans. Ce mandat est renouvelable.

La déchéance ou la démission du président du Conseil d'administration 
intervient dans les conditions de l'article 3-3.

Article 4 - Directeur de la Régie

Le Directeur de la Régie est autorisé à passer certains actes, il assure la 
direction des services, recrute et licencie le personnel, agit en justice au nom 
et pour le compte de la Régie.

Il est désigné par l'organe délibérant de la collectivité de rattachement 
(Département) sur proposition de son Président, puis nommé par le 
Président du Conseil d'administration. Il peut être relevé de ses fonctions 
dans les mêmes conditions.

Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec un mandat de sénateur, 
député, représentant au Parlement européen. Elles sont également 
incompatibles avec un mandat de Conseiller à l'Assemblée de Corse,
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Conseiller régional, Conseiller départemental, Conseiller municipal, 
Conseiller de Paris ou Conseiller d'arrondissement détenu dans la ou les 
collectivités intéressées ou dans une circonscription incluant cette ou ces 
collectivités.

Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec celles de membre du 
Conseil d'Administration de la régie.

Le Directeur ne peut :

- prendre ou conserver aucun intérêt dans des entreprises en 
rapport avec la régie,

- occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des 
prestations pour leur compte.

En cas d'infraction à ces interdictions, le Directeur est démis de ses fonctions 
soit par le Président du Conseil départemental, soit par le Préfet. Il est 
immédiatement remplacé dans les mêmes conditions

Article 5 - Fonction comptable de la Régie

Les fonctions de Comptable sont confiées à un Comptable de la Direction 
générale des Finances publiques.

Le Comptable est nommé par le Préfet, après avis du Directeur 
départemental ou, le cas échéant, régional des Finances publiques

Le Comptable est soumis au régime unique de responsabilité financière des 
gestionnaires publics relevant de la compétence de la chambre de la Cour 
des comptes et défini par le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 
portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics.

Chapitre 3 : Fonctionnement de la régie

Article 6- Fonctionnement du Conseil d’administration

Article 6-1 - Election du Président et Vice-Président

L'élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue Si après deux tours de 
scrutin aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour et l'élection a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu.
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Article 6-2 - Convocation

Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les trois mois 
sur convocation de son Président au siège social ou en tout autre lieu.

Il est en outre réuni chaque fois que le Président le juge utile ou sur la 
demande de la majorité de ses membres. L'ordre du jour est arrêté par le 
Président.

Le Président ou en son absence le Vice-Président s'il en a reçu délégation, 
convoque le Conseil d'Administration cinq jours calendaires au moins avant 
la date de la réunion, arrête son ordre du jour et signe les procès-verbaux 
ainsi que les délibérations.

La convocation indique les questions portées à l'ordre du jour. La 
convocation est mentionnée au registre des délibérations. Elle est adressée 
par écrit sous quelque forme que ce soit (courrier traditionnel ou 
dématérialisé). La convocation précise la date, l'heure et le lieu de la réunion. 
Les notes de synthèse des sujets à l’ordre du jour sont jointes à la 
convocation.

Dès lors, lorsque la réunion du Conseil d'Administration se tient par 
visioconférence, le quorum est apprécié en fonction de la présence des 
Conseillers dans les différents lieux par visioconférence. Chaque membre du 
Conseil d’Administration a reçu les projets de délibérations dans le délai de 
cinq jours calendaires a minima avant la date de réunion ; ainsi que la 
procédure permettant de participer aux réunions en visioconférence et de 
participer aux scrutins.

Un administrateur empêché d'assister à une séance peut donner mandat à 
un autre administrateur pour le représenter à cette séance. L'administrateur 
ainsi désigné ne peut cumuler plusieurs mandats.

L'envoi de la convocation, de l'ordre du jour et des documents s'y rapportant 
peut se faire soit par voie postale, soit par voie électronique.

La convocation précise notamment la date, l'heure et le lieu de la réunion

Article 6.3 - Secrétariat

Au début de chaque séance, le Conseil d'administration nomme un ou 
plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance 
parmi les présents. Selon les circonstances, le secrétaire ainsi désigné est 
soit, un administrateur, soit le Directeur de la Régie qui assiste aux réunions 
avec voix consultative, soit un membre du personnel proposé par le 
Directeur.
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Les fonctions de secrétaire de séance sont des fonctions liées à une seule 
séance. Aucune désignation du ou des secrétaires de séance ne peut être 
permanente. Le rôle du secrétaire est de rédiger le procès-verbal de chaque 
séance.

Les séances du Conseil d’Administration ne sont pas publiques.

Article 6-4- Modalités de quorum et de pouvoirs

Le Conseil d'administration délibère valablement si la moitié de ses 
membres sont présents ou représentés. A défaut, une nouvelle réunion doit 
être tenue dans un délai de quinze jours. Le Président vérifie si le quorum 
est atteint et ouvre la séance en rappelant les noms des personnes présentes 
et représentées ainsi que l'ordre du jour. Il fait signer une feuille 
d'émargement pour les membres présents physiquement. Pour les 
membres présents en visio-conférence, une mention spécifique est portée 
sur le registre.

Le Président est responsable de la bonne tenue des débats. Il s’assure que 
les membres présents physiquement, et à distance, puissent participer dans 
la même mesure.

Les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des 
administrateurs présents ou représentés.

Les membres du Conseil assistant à la séance à distance sont comptabilisés 
dans le quorum. Leurs questions sont retranscrites dans le procès-verbal.

Le Conseil d'Administration délibère, à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés..

Le vote a lieu à main levée ou au scrutin secret, à la demande d’au moins un 
tiers des membres du Conseil d'Administration ou du Président. En cas de 
partage, la voix du Président est prépondérante.

Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent pas prendre part aux 
débats, ni aux votes, portant sur une affaire à laquelle ils sont intéressés soit 
en leur nom personnel, soit comme mandataire, directement ou 
indirectement. Ils doivent se retirer de la salle.

Le résultat des votes est constaté par le Président de séance, assisté du 
Directeur de la Régie, qui recense le nombre de votants pour, le nombre 
votants contre et le nombre d'abstentions. Il est consigné au procès-verbal 
de séance. Les délibérations sont inscrites par ordre de dates sur un registre 
coté et paraphé par le Président.
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Article 6-5 - Tenue des conseils à distance

Le Président peut décider que la réunion du Conseil d'Administration se 
tient en plusieurs lieux, et de manière dématérialisée, en audio ou en 
visioconférence.

Lorsque la possibilité de participer à distance est prévue par le Président 
dans la convocation du Conseil d’administration, les membres en informent 
le Président dans les meilleurs délais, et au plus tard la veille de la séance.

Certaines décisions requièrent la réunion physique des membres, c’est le cas 
de la nomination et la révocation du Président du Conseil d'administration 
ou du Directeur.

Les moyens techniques de communication audiovisuelle utilisés doivent 
satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation la 
plus effective possible de l'ensemble des membres. Les modalités pratiques 
sont spécifiées dans la convocation.

Les procédés de télécommunication sont librement déterminés dans la 
convocation dès l’instant qu’ils permettent l’identification des membres et 
leur participation effective. Un dispositif permettant l’identification des 
participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers 
non autorisés est mis en œuvre.

Les séances à distance sont enregistrées, dans des conditions comparables 
aux séances en présence et avec des moyens techniques adaptés, aux seules 
fins de l’établissement du procès-verbal.

En cas de dysfonctionnement technique ne permettant pas de délibérer 
dans des conditions garantissant la bonne tenue des débats, le Président 
peut interrompre temporairement ou définitivement les débats. Le report 
de la séance a lieu dans un délai défini par le Président, ce dernier étant 
garant du bon déroulement des séances.

Article 6-6 - Etablissement d’un procès-verbal, des délibérations et 
annexes

Les délibérations sont inscrites par ordre de dates.

Après avoir été signées par le Président ou son représentant et le secrétaire 
de séance, elles sont obligatoirement publiées sous forme électronique sur 
le site internet du département de la Haute-Savoie afin d’assurer leur mise à 
disposition du public de manière permanente et gratuite, conformément à 
l'article L. 2131-1 CGCT.

Ces formalités permettent de conférer à la délibération son caractère 
exécutoire.
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Rien n'interdit de regrouper plusieurs délibérations dans un même fichier, à 
condition d'observer les modalités de publication électronique prévues par 
le CGCT.

Lorsqu’une délibération ou une annexe est susceptible de porter atteinte au 
secret des affaires, le document fait l'objet d'un traitement permettant 
d'occulter les mentions protégées.

Article 6-7 - Frais de déplacement et de séjour

Conformément aux dispositions de l'article R2221-10 du CGCT, les fonctions 
de président ou de membre du Conseil d'administration ne donnent pas lieu 
à rémunération.

Le remboursement des frais de déplacement et de séjour des membres du 
Conseil d'administration et des personnes appelées à siéger avec voix 
consultative s'effectue selon la réglementation en vigueur applicable à la 
fonction publique. Pour l'application de ces dispositions, les fonctionnaires 
sont indemnisés suivant la réglementation qui leur est propre.

Chapitre 4 : Actes et Contrats de la Régie

Article 7 - Passation des contrats

Les marchés de travaux, de fournitures et de services passés par la Régie 
sont soumis aux règles applicables aux marchés des Collectivités Locales. 
Dans ce cadre, le Directeur est autorisé par le Conseil d'administration à 
traiter de gré à gré pour les prestations, achats ou travaux courants dans la 
limite des montants fixés par le code de la commande publique.

La passation des contrats donne lieu à un compte rendu a minima 
trimestriel au Conseil d'administration, à l’exception de ceux dont le 
montant est inférieur à une somme fixée par le Conseil.

Le Conseil d'Administration peut donner délégation au Directeur pour 
prendre toute oécision concernant la préparation, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs modifications, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
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Article 8. Composition et attributions de la Commission d'Appel d'Offres 
(CAO)

La Commission d'Appel d'Offres est composée du Président et de membres 
titulaires et suppléants du Conseil d'administration. Elle comporte 6 
membres :

- le Président assurant la présidence de la Commission d'Appel 
d'Offres,

- 5 représentants membres du Conseil d'administration

S'ilsy sont invités par le président de la commission, le Comptable public de 
la régie, un représentant du ministre chargé de la concurrence et des 
personnalités ou un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de la 
régie désignés par le président de la commission, en raison de leur 
compétence dans la matière qui fait l'objet du marché, avec voix 
consultative.

Conformément aux dispositions des articles D.1411-3 à D.1411-5 du CGCT 
applicables conformément à L1414-2 et par renvoi à l’article L14H-5 du CGCT, 
l'élection des membres de la commission (5 titulaires et 5 suppléants) doit 
se faire à la représentation proportionnelle, au scrutin de liste, sur la base des 
listes qui auraient préalablement été déposées dans les conditionsfixées par 
le Conseil d'administration. Le dépôt d'une liste unique est possible.

L'élection des membres de la commission doit s'opérer en deux étapes et 
sous forme de deux délibérations distinctes :

- Une lère étape consistant à fixer les conditions de dépôt des listes ;
- Une 2èrne étape consistant en l'élection à proprement parler des 

membres de la commission au scrutin de liste, sur la base des listes 
qui auraient préalablement été déposées.

La Commission délibère valablement quand la moitié au moins de ses 
membres sont présents ou représentés. En cas de partage des votes, la voix 
du Président est prépondérante.

Les séances de la Commission ne sont pas publiques.
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Chapitre 5 : Modification des statuts, du Règlement intérieur 
et fin de la Régie

Article 9 - Interprétation et modification du Règlement intérieur

Les propositions de modifications du Règlement intérieur peuvent émaner 
du Directeur, du Président du Conseil d'administration ou du tiers des 
membres en exercice du Conseil d'administration.

Toute proposition de modification doit être communiquée aux membres du 
Conseil d'Administration au moins 30 jours avant la réunion accompagnée 
d'un exposé des motifs.

Toute interprétation et toute modification du présent règlement intérieur se 
résout au sein du Conseil d'administration et fait l'objet d'un vote.

La résolution des questions relatives à l'interprétation et/ou la modification 
du présent règlement intérieur est transcrite après le résultat du vote, sous 
forme de délibération.

Le présent règlement intérieur entre en vigueur à la date de son adoption 
par le Conseil d’administration et de l’approbation du Conseil 
Départemental. Il demeure en vigueur jusqu'à son abrogation ou 
modification conformément aux dispositions des présentes, par un nouveau 
Conseil d'Administration conformément au principe de continuité des actes 
règlementaires.
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 do la Haut©-Savoie

N° CA-RTMB-2026-04 SGCD / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

OBJET : NOMINATION DU DIRECTEUR DE LA REGIE DEPARTEMENTALE DU TRAMWAY DU MONT-BLANC

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE.
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL. 
Mme Magali MUGNIER, 
M Martial SADDIER.
M Fabien SAGUEZ, 
M Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M Martial SADDIER, 
M Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice 21 Adopté à l'unanimité

Présents 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" o

Suffrages exprimés 19_____ Abstention 0
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Exposés des motifs

Par délibération n°CD-2026-024 du 12 janvier 2026. le Conseil départemental a approuvé la création d’une régie 
dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l'article L.2221-10 du CGCT pour assurer la 
reprise en gestion directe du Tramway du Mont-Blanc au 18 mai 2026

A ainsi été créé un établissement public à caractère industriel et commercial, dont la dénomination est : « Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc », avec pour objet :

L'exploitation technique et commerciale des installations du service public du Tramway du Mont-Blanc et de ses 
équipements ;
La police de l'exploitation et l'ensemble des contrôles techniques réglementaires nécessaires ;
L'entretien courant, la maintenance et le Gros Entretien et Renouvellement des installations et équipements du 
service public, selon le plan défini conjointement avec le Département ;
La définition et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à l'exploitation et plus 
généralement au service public du Tramway du Mont-Blanc à l'exception du matériel roulant acquis et mis à 
disposition par la collectivité de rattachement ;
La gestion des relations avec les usagers du Tramway (dont l’accueil et l'information du public) ;
La définition et la mise en place de la politique marketing, commerciale et tarifaire inhérente à l’objet de la régie

L'exploitation des emplacements commerciaux existants dont la brasserie de la gare de Saint-Gervais-les-Bains. 
ou à créer sur tout autre site adapté du Tramway du Mont-Blanc ;
La gestion locative des biens mis à disposition par le Département ;
L'aménagement et le développement du service public du Tramway du Mont-Blanc,
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, se rattachant directement â l'objet visé ci-dessus ou de nature à favoriser directement l'objet de la 
régie.

Elle sera, en outre, autorisée à réaliser, de manière marginale, à la demande et au profit des collectivités publiques, 
des missions de mutualisation, de coopération et des prestations de service se rattachant à son objet ou ses 
compétences ou se situant dans leur prolongement

Par délibération du 12 janvier 2026, l'Assemblée départementale a doté cette régie départementale de statuts, 
précisant ainsi les modalités de gouvernance de cet établissement public Ainsi, outre la définition des attributions 
du Conseil d'administration de la régie personnalisée, ce document détermine les prérogatives et les modalités de 
nomination de son Directeur

Il y est indiqué que le Directeur de la Régie est désigné par l'organe délibérant de la collectivité de rattachement 
(Département de la Haute-Savoie) sur proposition de son Président, puis nommé par le Président du Conseil 
d'administration. Il peut être relevé de ses fonctions dans les mêmes conditions.

Le Directeur assure, sous l'autorité et le contrôle du Président du Conseil d'administration, le fonctionnement de la 
régie.

A cet effet, notamment.
• Il prend les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil d'administration ,
• Il exerce la direction de l'ensemble des services ;
• Il recrute et licencie le personnel nécessaire, dans la limite des inscriptions budgétaires ,
• Il peut faire assermenter certains agents nommés par lui et agréés par le préfet ;
• Il est l'ordonnateur de la régie et. à ce titre, il prescrit l'exécution des recettes et des dépenses, il passe en 

exécution des décisions du Conseil d'administration et avec l'agrément du Président, tous actes, contrats, 
traités et marchés ;

• Il est le représentant légal de la régie ;
• Il assiste aux séances du Conseil d'administration avec voix consultative sauf lorsqu'il est personnellement 

concerné par l'affaire en discussion.

Conformément aux dispositions réglementaires reprises dans les statuts, le Conseil départemental a désigné sur 
proposition de son Président, parla délibération n°CD-2026-024 du 12 janvier 2026, M. Grégoire CHAVANEL, pour 
assurer les fonctions de Directeur de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc. Pour parachever cette 
démarche, il revient à présent au Président du Conseil d'administration de nommer le Directeur désigné par la 
collectivité de rattachement de la Régie.

Il est donc proposé au Conseil d'Administration d’autoriser son Président à nommer M. Grégoire CHAVANEL, en 
tant que Directeur de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc.
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc et procédant à la désignation de M. Grégoire CHAVANEL, pour assurer 
les missions de Directeur de cet établissement public ;

VU les statuts de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par le Conseil 
départemental ;

VU la délibération du Conseil d’administration n°CA-RTMB-2O26-O1 du 28 janvier 2026, portant élection de la 
Présidence du Conseil d'administration de la Régie départementale ;

Considérant la nécessité, pour le Président du Conseil d'administration, de procéder à la nomination de 
M. Grégoire CHAVANEL, comme Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc .

Le Conseil d'administration,

AUTORISE le Président du Conseil d'administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc à 
procéder à la nomination de M Grégoire CHAVANEL, comme Directeur de cette structure et à signer toutes les 
pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ;

Ainsi fait et délibéré.
Pour extrait conforme.

La Secrétaire de séance, 
Administratrice

de la Régie départementale du Tramway 
du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Fracture de la Haute-Savoie 
SGCD ! Pôle accueil courrier

18 FEV. 2026
ARRIVEE 

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-05 SGCD / Pôle accueil

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

18 FEV. 2026

ARRIVEE
4

OBJET: COMMISSION D'APPEL D’OFFRES (C.A.O.) ET COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC (C.D.S.P.) - MODALITES D’ELECTION

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE 
M. Stéphane BRASSAC 
M. Daniel DEPLANTE. 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER.
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT,
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice 21 Adopté à l’unanimité

Présents : 17 Voix "Pour” 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposés des motifs

Les dispositions des articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) rendent 
applicables les mêmes dispositions pour la composition de la Commission d'Appels d'Offres et la Commission de 
Délégation de Service Public, en précisant que ces commissions sont composées. « Lorsqu'il s'agit d'une région, de 
la collectivité territoriale de Corse, d’un département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement 
public, par l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, 
et par cinq membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste »,

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, en tant qu’établissement public, est ainsi soumise aux 
dispositions de ces articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), précisant 
la composition de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) comme celle de la Commission de Délégation de Service 
Public (CDSP).

Ces commissions délibèrent valablement quand la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés. 
En cas de partage des votes, la voix du Président est prépondérante.

Il pourra être pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la Commission d'Appel d'Offres ou de la Commission 
de Délégation de Service Public par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier 
titulaire élu de ladite liste Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, sera assuré par le candidat 
inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier ; les suppléants ne seront pas rattachés à un titulaire 
particulier.

S'ils y sont invités par le président de la commission, le Comptable public de la régie, un représentant du ministre 
chargé de la concurrence et des agents de la régie désignés en raison de leur compétence dans la matière objet du 
marché, avec voix consultative.

Les séances de ces commissions ne sont pas publiques.

Conformément aux dispositions des articles D 1411-3 à D.1411-5 du CGCT, l'élection des membres de ces 
commissions dort se faire à la représentation proportionnelle, au scrutin de liste, suivant le système de la 
représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et 
sur la base des listes qui auront préalablement été déposées dans les conditions fixées par le Conseil 
d'administration. Le dépôt d'une liste unique est possible.

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. En cas 
d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

L'élection des membres de ces commissions doit alors s'opérer en deux étapes et sous forme de deux délibérations 
distinctes

- Une 1ère étape consistant à fixer les conditions de dépôt des listes ;
- Une 2è,n' étape consistant en l'élection à proprement parler des membres de la commission au scrutin de 

liste, sur la base des listes qui auraient préalablement été déposées.

Aussi, convient-il. dans un premier temps, que le Conseil d'administration de la Régie départementale, installé lors 
de sa séance du 28 janvier 2026, définisse les conditions de dépôt de la ou des listes des candidats à l'élection des 
membres devant composer la Commission d'Appel d'Offres (CAO) et la Commission de Délégation de Service Public 
(CDSP).

Il est ainsi proposé que les listes des candidats à l'élection des membres devant composer la Commission d’Appel 
d’Offres (CAO) et la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) soient remises sur le bureau du Président 
du Conseil d'administration dans un délai maximal d'une heure, à compter du vote en séance de la présente 
délibération.

CA-RTMB-2026-05

Page 2/3



Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code de la Commande Publique ,

VU les dispositions des articles L 1414-2 et L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
rendant applicables les mêmes dispositions pour la composition de la Commission d'Appels d'Offres et la 
Commission de Délégation de Service Public ,

VU la délibération n° CA-RTMB-26-03 du 28 janvier 2026 adoptant le règlement intérieur de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc

VU la délibération n’ CA-RTMB-26-03 du 28 janvier 2026, portant élection de M. Martial SADDiER en qualité de 
Président du Conseil d administration du Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc.

Considérant la nécessité de définir préalablement les conditions de dépôt des listes des candidats à l'élection des 
membres devant composer la Commission d'Appel d'Offres (CAO) et la Commission de Délégation de Service 
Public (CDSP) .

Considérant l'accord obtenu en séance de procéder à la remise des listes des candidats à I élection des membres 
devant composer la Commission d’Appel d'Offres (CAO) et la Commission de Délégation de Service Public (CDSP). 
sur le bureau du Président du Conseil d administration dans un délai maximal d'une heure à compter du vote de la 
présente délibération ayant défini les modalités de dépôt des listes :

Le Conseil d'administration,

APPROUVE les modalités d'élection la Commission d'Appel d Offres (CAO) et de la Commission de Délégation 
de Service Public (CDSP) de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc et particulièrement les conditions 
de dépôt des listes des candidats à cetle élection telles que définies dans la présente délibération :

Ainsi fait et délibéré. 
Pour extrait conforme.

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE Martial SADDIER

। i vu * \- - -

SGCD ! Pôle accueil courrier

I 8 KV. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026

N° CA-RTMB-2026-06
Préfecture de la Haute-Savoie 
SGCD / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

OBJET: ÉLECTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (C.AJD) ET DE LA4 COMMISSION DE
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (C.D.S.P.) -------

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE.
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT.
Mme Odile MAURIS,
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER.
M Martial SADDIER.
M Fabien SAGUEZ.
M Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT,
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposés des motifs

Les dispositions des articles L.1414-2 et L.1411 -5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) rendent 
applicables les mêmes dispositions pour la composition de la Commission d'Appels d'Offres et la Commission de 
Délégation de Service Public, en précisant que ces commissions sont composées, « Lorsqu'il s'agit d'une région, de 
la collectivité territoriale de Corse, d'un département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement 
public, par l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, 
et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste »,

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, en tant qu'établissement public, est ainsi soumise aux 
dispositions de ces articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivrtés Territoriales (CGCT), précisant 
la composition de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) comme celle de la Commission de Délégation de Service 
Public (CDSP).

Ces commissions délibèrent valablement quand la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés. 
En cas de partage des votes, la voix du Président est prépondérante.

Il pourra être pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la Commission d'Appel d'Offres ou de la Commission 
de Délégation de Service Public par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier 
titulaire élu de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, sera assuré par le candidat 
inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier ; les suppléants ne seront pas rattachés à un titulaire 
particulier.

S'ils y sont invités par le Président de la commission, le Comptable public de la régie, un représentant du ministre 
en charge de la concurrence et des agents de la régie désignés en raison de leur compétence dans ta matière objet 
du marché, avec voix consultative.

Les séances de ces commissions ne sont pas publiques.

Conformément aux dispositions des articles D. 1411-3 à D. 1411-5 du CGCT, l'élection des membres de ces 
commissions doit se faire à la représentation proportionnelle, au scrutin de liste, suivant le système de la 
représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et 
sur la base des listes qui auront préalablement été déposées dans les conditions fixées par le Conseil 
d'administration. Le dépôt d'une liste unique est possible.

En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité 
de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Ont été, au préalable, définies, par délibération n°CA-RTMB-2026-05 du 28 janvier 2026, les conditions de dépôt 
des listes des candidats à l’élection des membres devant composer la Commission d’Appel d'Offres (CAO) et la 
Commission de Délégation de Service Public (CDSP) : remise des listes des candidats à l'élection des membres 
devant composer la CAO sur le bureau du Président du Conseil d’administration dans un délai maximal d'une heure, 
à compte du vote de cette délibération.

Le Président du Conseil d'administration indique qu'un accord ayant été trouvé entre les administrateurs, une seule 
liste de candidats est proposée pour l'élection de la Commission d'Appel d'Offres et de la Commission de Délégation 
de Service Public
Par formalisme, il y aura un vote distinct pour l'élection de la CAO et de la CDSP

Sur la base des éléments énoncés ci-dessus, a été constituée la liste suivante :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M Daniel DEPLANTE Mme Patricia MAHUT

M François DAVIET Mme Magali MUGNIER

Mme Marie-Antoinette METRAL Mme Agnès GAY

Mme Odile MAURIS M. Lionel TARDY

Mme Cathy ATHANASE M. Stéphane BRASSAC

Le Conseil d'administration décide à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour l'élection des membres 
de la CAO (article L. 2121-21 du CGCT).
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Le vote se déroule à main levée

• Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres

Voici les résultats du vote : 
Inscrits : 21
Votants: 19
Majorité absolue : 11

La liste 1 proposée ci-dessus : 
suffrage expnmés obtenus : 19

La liste proposée ci-dessus ayant obtenu l'unanimité des voix, la Commission d’Appel d’Offres de la Régie 
Départementale du Tramway du Mont-Blanc est élue.

Le Conseil d'administration décide à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour réfection des membres 
de la Commission de Délégation de Service Public (article L. 2121-21 du CGCT)

Le vote se déroule à main levée

♦ Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public

Voici les résultats du vote 
Inscrits : 21

- Votants: 19
Majorité absolue : 11

La liste 1 proposée ci-dessus :
suffrage exprimés obtenus : 19

La liste proposée ci-dessus ayant obtenu l'unanimité des voix, la Commission de Délégation de Service 
Public de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc est élue.

Après avoir procédé aux opérations de vote,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code de la Commande Publique ;

VU les dispositions des articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
rendant applicables les mêmes dispositions pour la composition de la Commission d'Appels d'Offres et la 
Commission de Délégation de Service Public ;

VU la délibération n" CA- RTMB-2026-01 du 28 janvier 2026, portant élection de M. Martial SADDIER en qualité 
de Président du Conseil d’administration du Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

VU la délibération n° CA-RTMB-2026-05 du 28 janvier 2026, ayant préalablement défini les conditions de dépôt 
de la ou des listes des candidats à l'élection des membres devant composer la Commission d’Appel d'Offres (CAO) 
et de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) ;

Consioérant que les conditions de dépôt des listes telles que définies par le Conseil d'administration de la régie ont 
été respectées, conformément à la délibération adoptée préalablement à cet effet ;

Considérant la remise d'une liste composée de 5 candidats titulaires et 5 candidats suppléants :

Considérant l'accord obtenu en séance de procéder au vote à main levée :

Considérant la nécessité de procéder à l’élection d’une Commission d'Appel d'Offres (CAO) et d'une Commission 
de Délégation de Service Public (CDSP) pour la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, après 
l'installation de son premier Conseil d'administration en date du 28 janvier 2026 .
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Le Conseil d’administration,

ARRETE la liste des membres, président, titulaires et suppléants élus pour siéger au sein de la
Commission d'Appel d’Offres

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Daniel DEPLANTE Mme Patricia MAHUT

M François DAVIET Mme Magali MUGNIER

Mme Marie-Antoinette METRAL Mme Agnès GAY

Mme Odile MAURIS M. Lionel TARDY

Mme Cathy ATHANASE M. Stéphane BRASSAC

ARRETE la liste des membres, président, titulaires et suppléants élus pour siéger au sein de la
Commission de Délégation de Service Public (CDSP) :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Daniel DEPLANTE Mme Patricia MAHUT

M. François DAVIET Mme Magali MUGNIER

Mme Marie-Antoinette METRAL Mme Agnès GAY

Mme Odile MAURIS M. Lionel TARDY

Mme Cathy ATHANASE M Stéphane BRASSAC

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice

Le Président 
de

la Régie départementalede la Régie départementale
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d'administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-07

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2026

*

■

Présentée)»

Administrateurs

i

En séance (avec voix délibérative)

Mme Cathy ATHANASE.
M Stéphane BRASSAC 
M. Daniel DEPLANTE. 
Mme Marie-Chnslme FAVRE. 
M. Énc GAZANION.
Mme Claire GRANDJACQUES
Mme Odile MAURIS,
Mme Marie-Antoinette METRAL
M. Martial SADDIER 
M Lionel TARDY

En visioconférence (sans voix délibérative)

Mme Marie-Louise DONZEL-GONET.
Mme Fabienne DULIEGE.
Mme Agnès GAY.
Mme Myriam LHUILLIER
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Magali MUGNIER. 
M Fabien SAGUEZ.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JAN1N. ayant donné pouvoir a M Martial SADDIER.
M Jean-Philippe MAS ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés
Mme Marion GAUBERT,
M. François DAVIET
Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice 21 Adopté à l'unanimité

Présents en séance avec voix 
délibérative 10 Voix “Pour" 12

Représentées 2 Voix “Contre" 0

Suffrages exprimés 12 Abstention 0
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Exposés des motifs

L'année 2026 sera consacrée à la mise en place de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, avec une 
période d'exploitation de juin à décembre, avec une interruption probable en automne.

L'année 2027 sera ensuite la première année d'exercice plein pour l'exploitation du Tramway par la Régie.

La présentation du budget ci-dessous est donc structurée selon ce phasage de mise en service. Le budget 2026 sera 
donc un budget de mise en place de la Régie

Les projections ont été établies à partir des comptes prévisionnels remis par la Compagnie du Tramway du Mont- 
Blanc au 30 octobre 2025 sur la durée résiduelle du contrat de DSP (avant résiliation) Aussi, il est fait l'hypothèse 
que les données de l'exercice allant du 1/06/2026 au 30/05/2027 correspondent, pour la Régie à l'exercice 2026.

Section d’exploitation : 3 302 K€

• Dépenses

Les charges d'exploitation pour 2026 sont basées sur les montants observés de l'actuelle exploitation, proratisés à 
hauteur de 70% :

Les charges de personnel 1 880 k€ ,
- Les charges d'exploitation . 919 k€ ;

La reprise des stocks évalués à 150 k€ ;
Le versement d'une redevance en contrepartie de l'exploitation des biens du Département ;
Les impôts et taxes : 158 k€, constitués pour deux tiers par la taxe loi montagne ,
Les provisions pour Gros Entretien 130 k€ ,
Les dotations aux amortissements : 25 k€ ,

• Recettes .

Le Tramway du Mont-Blanc réalise l'essentiel de son activité l'été et la saison d'hiver commence en généra! autour 
du 20 décembre L'établissement du premier budget de la Régie a été établi en retenant 60% du chiffre d'affaires.

La fréquentation de 2026 est celle estimée par l'actuel délégataire, calculée selon une croissance de 1,5%/an. Cette 
hypothèse a été maintenue

Dans les projections du délégataire, le tarif moyen, qui est de 11,2 € sur l'exercice 2024/2025. Par prudence, le tarif 
moyen a été fixé à 12 €

Le chiffre d'affaires prévisionnel est de 2,162 M€, correspondant à 126 000 passages

Une compensation pour sujétions de services public a été calibrée à hauteur de 1,14 M€

CA-RTMB-2026-07
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SECTION D’EXPLOITATION - 2026

Dépenses de fonctionnement
BP

Montant - €
Recettes de fonctionnement

BP

Montant - €

Dépenses réelles de fonctionnement 3 277 000 Recettes réelles de fonctionnement 3 302 000

011 Charges à caractère général 1197 000

60 Achats et variation de stocks 350 000 70
Ventes de produits, prestations de 

services, marchandises
2 162 000

61 Services extérieurs 630000 75 Autres produits de gestion courante

62 Autres services extérieurs 64 000 74
Subventions et participations des 

collectivités territoriales
1140 000

63
Impôts, taxes et versements 

assimilés
153000 i

012
Charges de personnel et frais 

assimilés
1880 000

60 Charges de personnel 1880 000

65 Autres charges de gestion courante 65 000

69
Impôts sur les bénéfices et 

assimilés
5 000

68
Dotations aux provisions et 
dépréciations

130 000

042
Dépenses d'ordre de transfert 

entre sections
25 000 042

Recettes d'ordre de transfert entre 

sections

68
Dotations aux amortissements, aux 

dépréciations et aux provisions
25 000 72

777

Production immobilisée

Qote part de subvention 

d'investissement virée au résultat 

de l'exercice

TOTAL 3 302 000 TOTAL 3 302 000

Section d'investissement : 3 025 k€

• Recettes :

Le Département a décidé d apporter à la Régie une dotation initiale de 3 M€. permettant une amorce de I activité 
reprise en gestion directe Cette somme devra être remboursée au Département sur une durée maximale de 30 ans

S’ajoute une recette d'ordre liée à la dotation aux amortissements inscrite également en dépense en section 
d'exploitation à hauteur de 25 k€.

• Dépenses :

Les investissements réalisés par le concessionnaire actuel ont été intégrés et seront mis à la disposition de la Régie.

A ( exception principalement du matériel roulant, les autres investissements seront réalisés par la Régie, dont les 
investissements courants

CA-RTMB-2026-07
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SECTION D'INVESTISSEMENT - 2026

Dépenses d'investissement
BP

Montant - €
Recettes d'investissement

BP

Montant - €

Dépenses réelles d'investissement 3 025 000 Recettes réelles d'investissement 3 000 000

20 Immobilisations incorporelles 800 000 10 Dotation, fonds diverset réserves

21 Immobilisations corporelles 1425 000 13 Subvention d'investissement

23 Immobilisations en cours 800 000 16 Emprunts et dettes assimilées 3 000 000
r

040
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
- 040

Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
25 000

139

201

Subventions d'investissement 

inscrites au compte de résultat 

Frais d'établissement

28 Dotations aux amortissements 25 000

TOTAL 3 025 000 TOTAL 3 025 000

Le projet de budget primitif pour 2026 s'élève en dépenses et en recettes à 6 327 000 €.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU te Code Général des Collectivités Territoriales :

VU l'instruction budgétaire et comptable M4 développée en vigueur au 1er janvier 2026 ;

VU la délibération du Conseil départemental n°CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ,

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par 
l'assemblée départementale ;

VU le projet de budget primitif 2026 joint en annexe

VU l’exposé des motifs .

Le Conseil d’administration,

APPROUVE le budget primitif 2026 pour la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc, annexé à la 
présente délibération ;

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à I exécution de la présente délibération
Ainsi fait et délibéré.
Pour extrait conforme.

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Catby ATHANASE J g FEV, 2026

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Martial DIER

ARRIVEE
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
Régie d'une collectivité locale

Régie départementale du train du TMB

POSTE COMPTABLE DE : Paierie Départementale

--------------------------- ’---------------------------------------------- ----------। " H»»  -------------------

SERVICE PUBLIC LOCAL

Préfeeturo ta Hgut©=Sflvole 
SGCD / Pôle accueil courrier

M. 43 (1) 1 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

Budget primitif

Budget primitif (BP) Régie départementale du train du TMB 

relatif à l’exercice 2026

D
Instruction budgétaire et comptable M. 4 (1) applicable aux services publics industriels et commerciaux 

locaux

( 1) Computer en tonclcn du service publc locjlol du plan de comptes ublist. M 4. M ai, M. 43 ou M 46
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Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

Il - Présentation générale du budget
A1 - Vue d’ensemble - Sections 4

«2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'Investissement ■ Chapitras 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9
B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
Al - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes H

B1 - Section d'Investissement - Détail des dépenses >5

B2 - Section dlnvostissemcnt - Détail des recettes 16

B3 - Opéralions d’équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
Al. 1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

Al .2 - Etal de la dette - Répartition par nature de datte 18

AI .3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

Al .4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A 1.5 - Etat de la dette - Délai) des opérations de couverture Sans Objet
Al.6 -Etatdc (a dette- Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 • Eut des provisions et des dépréciations Sans Objet
A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières 22

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 23

A4 3 - Equilibre des opérations financières - Recettes 24

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d’eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2- Etal de ventilation des dépenses et recettes des services d’eau et d'assainissement - Investissement (I) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et ree. des services d'assainissement collectif et non collectif- Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Detail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet
B1.4 - Eut des contrats do crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B1.6 - Eut des autres engagements donnés Sans Objet
B l .7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Eut des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d’engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
Cl.i - Etat du personnel 25

Cl .2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 27

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet
C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 28

(1} Cas états ne sont obJgaltfreJ que pour las régies rattachées Adn communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d'établr un budget unique pou/ 

murs sarsieet de dhwbutdn d oau poubte ai tf assainissement dais les conU Bons éxbes pai rarVde L 2224-0 du CGCT, ns n’arislant qu’en M <9.

(2) Cos états ne tord obligatoires que pour las régies dont la coaacthiti lemlcnale, la groupement ov l'élabltssantenl pubC-cde rattachement compta plus de 3 500 habitants.

(3) Uniquement pour las satvices dotés do l'outonorrte nranclèra «l Sa la persomalllé morale

Noie - Préciser. pour chaque qnnexo. si Té la 1 est sans objet le cas échéant
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

I - INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - L'assemblée délioêrante a voté le présent budget :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau du chapitre pour la section d'Investissement.
- sanschapitres « opérations d'équipement ».

La liste des articles spécialisés sur lesquels l’ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article â article est la suivante

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre 
de dépense « opération d'équipement ».

III. - Conformément à l'article L. 1612-28 du code général des collectivités territoriales (CGCT), l'assemblée délibérante autorise le président 
à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans les 
limites suivantes :

Fonctionnement :% (maximum 7,5 %)
- Investissement ;% (maximum 7,5 %)

IV - Les provisions sont budgétaires .

V - La comparaison avec le budget précédent (cf colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget [a primitif » ou « 
cumulé »] primitif de l'exercice précédent

VI - Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1[« sans reprise des résultats de l'exercice N-1. » ou « avec 
reprise des résultats définitifs de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif » ou c avec reprise anticipée des résultats de rexercice 
N-1. »]
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE _____Al

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT
DEPENSES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION 

D'INVESTISSEMENT

V
O

J T

E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 
compris les comptes 1064 et 1068)

3 025 000,00 3 025 000,00

+ + +

R 
E 
p

RESTES A REALISER (RAR) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

O 
R 
T 
S

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

TOTAL DE LASECTION 
D'INVESTISSEMENT (3)

3 025 000,00 3 025 000,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 6 327 000,00 6 327 000,00

(1) Crédit! volés uniquement tors de cott» étape budgétaire. De même, pour les décision! modificatives et le budget supplémentaire (sans prtse en compte des précédents mouvements de 

crédits de l'axerclcoj)
(2) A renseigner uniquomon: en cas do reprise des résultats do l'exercice précédent
Pour la section d'exploitation les RAR sont constitués par /ensemble dos dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu ô service fait eu 31 décembre do I exercice précédont En recettes. 
Il s agit dos race lies codéines n'ayant pas donné Hou û rémission d'un litre au 31/12 de l'axorcico précédant
Pour lo section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées pu 31/12 de l'oxcrcicu précédent leilos qu elles russorterl do la comptabilité des 
engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné Bou à rémission d'un litre au 31/12 de /exordec précédent
(3) Total de la section d'exploitation ■ RAR ♦ résultat reporté + crédits d'exploitation votés

Total do la section d Investissement ‘ RAR ♦ solde d'exécution reporté » crédits d'investissement votés

Total du budget = Total de la section d'exploitation * Total de lo section dmvosBsscmcnl
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES ______________ _____11 - — 11111  .....—— —. - - A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE (2) || 0,00 ||

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget 

précédent (1)

Restes à 
réaliser N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(= RAR + 

vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 1 197 000,00 1 197 000.00 1 197 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 1 880 000,00 1 880 000,00 1 880 000.00

014 Atténuations de produits 0.00 0,00 0,00 000 0.00

85 Autres charges de gesllon courante 0,00 0,00 65 000,00 65 000,00 65 000.00

Total des dépenses de gestion des services 0.00 0,00 3 142 000,00 3 142 000,00 3 142 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciai' (4) 0,00 130 000,00 130 000.00 130 000.00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des dépenses réelles d'exploitation 0,00 0,00 3 277 000,00 3 277 000,00 3 277 000,00

023 Virement 6 la section d'investissement (6) 0,00 0.00 0.00 0,00

042 Opérai' ordre transfert entre sections (6) 0,00 25 000,00 25 000.00 25 000,00

043 Opérât' ordre intérieur de la section (6) 0.00 0,00 0,00 0.00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

TOTAL 0,00 0,00 3 302 000,00 3 302 000,00 3 302 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES || 3 302 000,00 ||

RECETTES D'EXPLOITATION

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE (2) || 0/kH|

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget 

précédent (1)

Restes à 
réaliser N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(= RAR + 

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 2 162 000.00 2 162 000.00 2 162 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 1 140 000.00 1 140 000.00 1 140 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00

Total des recettes de gestion dos services 0,00 0,00 3 302 000,00 3 302 000,00 3 302 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0.0D 0.00 0.00

78 Reprises sur provisions et dépré Dations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d'exploitation 0,00 0,00 3 302 000,00 3 302 000,00 3 302 000,00

042 Opérât' ordre transfert entre sections (6) 0.00 0,00 0.00 0,00

043 Opérai' ordre Intérieur de ta section (6) 0,00 0.00 0.00 0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 ____________0,00 3 302 000,00 3 302 000,00 3 302 000,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES || 3 302 000,00 ||

Pour Information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (8)
25 000,00

Il s'agll. pour un budget volé en équilibre, des ressources propres 
correspondant â l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
dépenses réelles de fonctionnement. Il sort â financer le remboursement du 
capital de la delle ol les nouveaux Investissements de la régie (Solde de 
l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042)
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(1 ) Cf. McdatMs do vote 1.

(2) Inscrira en cas do reprise dos résultats de I exercice piéccdent (après vote du compte edmlnljtriOf ou il reprisa anticipés des nlsu'Uib)

(3) Le vole de rprqano délibérant perte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) SI U régla appbque le régime des provisions sernbbudjélaires. ainsi que pour la dotation aux détyéaaions Ces stoexsde fournitures et de marchandises, dos créances et des valeurs 

moûihèras fia placement aux déprédations dos comptas 00 tors et aux dépréciations dos comptas Ononders

(S) Ce chapitre naxlsto pas en M. 49

(6) DE 023 « PI 021 ; DI 040- RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DE 043 = RE 043

P) Ce chapitre existe uniquement en M 4, en M 41 et M. 43.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

D 001 SOLDE DEFICITAIRE D'INVESTISSEMENT REPORTE OU ANTICIPE (2) || 0,00 ||

Chap. Libellé Pour 
mémoire 
budget 

précédent (1)

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(= RA R + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0.00 0,00 800 000,00 600 000.00 800 000.00

21 immobilisations corporelles 0,00 0,00 1 425 000.00 1 425 000.00 1 425 000.00

22 Immobilisations reçues en affectation 0.00 0.00 0.00 0.00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 8C0 000.00 800 0-30.00 800 000.00

Total des opérations d équipement 0.00 o.co 0,00 o.oe 0,00

Total des dépenses d'équipement 0.00 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00 3 025 000,00

10 Dotabons. fonds divers et réserves C.00 0,00 0,00 0.00 0.00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 0,00 0.00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât' (BA.régie) (5) 0,00 0.00 0.00 0,00 0.00

26 Participai' et créances rattachées 0,00 0.00 0 00 0.00 0,00

27 Autros immobilisations financières 0,00 0.00 0.00 0.00 0,00

Total des dépensas financières 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

45... Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d'Investissement 0,00 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00 3 025 000,00

040 Opérât' ordre transfert entre sections (4) 0.00 0.00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0.00 0.00 0,00 0,00

Total des dépenses d'ordre d'Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00 3 025 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 3 025 QOO.Ôo~[j

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire 

budget précédent (1)
Restes à réaliser 

N-1 (2)
Propositions 

nouvelles
VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + vole)

13 Subventions 
d'investissement

0,00 0 00 0 00 0,00 0.00

16 Emprunts et dettes 
assimilées (hors 165)

0.00 0.00 3 000 000.00 3 000 000.00 3 000 000.00

20 Immobilisations
Incorporelles

0.00 0,00 0,00 0.00 0.00

21 Immobilisations 
corporelles

0,00 0.00 0.00 0.00 0.00

22 Immobilisations reçuos 
en affectation

0.00 0,00 0.00 000 0.00

23 Immobilisations on 
cours

0.00 0.00 0.00 0.00 0,00

Total des recettes 
d'ôqulpement

0.00 0,00 3 000 000,00 3 000 000.00 3 000 000,00

10 Dotations, fonds divers 
ol réserves

0,00 0,00 0.00 0.00 0.00

106 Reserves (7) 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00

165 Dépôts et 
cautionnements reçus

0.00 0,00 0,00 0.00 0 00

18 Compte de liaison 
affectai' (BAregio) (5)

0.00 0,00 0,00 0.00 0,00

26 Participai et créances 
rattachées

0,00 0,00 0,00 0.00 0.00

27 Autres immobilisations 
financières

0.00 0.00 0.00 0.00 0,00

Total d js recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00

45.. Total des opérations 
pour le compte de 
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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f R 001 SOLDE EXCEDENTAIRE D'INVESTISSEMENT REPORTE OU ANTICIPE (2) || 0,00~[j

Total des recettes réelles 
d'investissement

0,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

021 Virement de la section 
d'oxplortahon (4)

0.00 0.00 0.00 0.00 I

040 Opérai' ordre transfert 
entre sections (4)

0.00 25 000,00 25 000.00 25 000,00

041 Opérations 
patrimoniales (4)

0.00 0.00 0.00 0,00 |

Total des recettes d'ordre 
d'Investissement

0,00 25 000,00 25 000,00 I 25 000,00 !

TOTAL 0,00 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00 | 3 025 000,00 |

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 3 025 000,00 |J

Pour Information :
Il s'egil pour un budget volé on équilibre, des ressources propres 
correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur 
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le 
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements 
de la régie (Solde do l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042)

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (8)
25 000,00

(1) et. Mcdi'ilto de vote I.

(2) Inscrire on cas Ot reprise des résultats do r exercice piécédonl (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée dis rèsullats).

(3) Le voie do rorgano délibérant pana uniquement sur les propos bons nouvelles

(4) DE 023 • R/ 021 ; DI O-IO = RE W2 ; RI MO » DE M2; DI Ml ■ Ri Ml ; DE M3 • RE 0-13

(5) A sem.’uniquement, en dépense, lorsque la rôgio oNoctuo uno dotation mitrale en espaces au pioüld'un service public non personnalisé qu cllo crée ol en recettes, lorsque le service non 

personnalisé tepolt uno dotation on espèces da la part do sa collerfivllé do rattachement

(6) Seul la total dos opérations réelles pour compte de tiers figura sur col ôtai (voir la datait Annexe IV-A7)

(7) Le compte 105 n'est pas un chapitre mais un ortldc du chapitre 10

(8) Solda do l'opération DE 023 ■* DE M2-RE M2 ou cold» de I opération RI 021 * Rl MO - DI MO
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 11 1_________________________ BALANCE GENERALE DU BUDGET__________________________ â.1 J
1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations réollos (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges a caractère général 1 197 000,00 1 197 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 880 000,00 1 880 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0.00 0,00

65 Aulres charges de gestion courante 65 000,00 65 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0.00 0,00

68 Dot. Amortis!, dépréciât*, provisions 130 000,00 25 000.00 155 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 5 000,00 5 000,00

। 71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0.00 0.00 0,00

| 023 Virement à la section d'investissement 0.00 0.00

Dépenses d’exploitation - Total 3 277 000,00 25 000,00 3 302 000,00

[! D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE (2) || ~ 0,00 ||

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES | 3 302 000,0(j

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0.00 0,00

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0.00 0,00

14 Piov Réglementées, amort. dérogatoires 0.00 0,00

15 Provisions pour nsques et charges (5) 0.00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

0,00 0.00 0.00

18 Compte de liaison . affectât1 (BA.régie) 0,00 0,00

Total des opérations d'équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles (6) 800 000.00 0.00 800 000,00

21 immobilisations corporelles (6) 1 425 000.00 0,00 1 425 000,00

22 immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00

23 immobilisations en cours (6) 800 000,00 0,00 800 000,00

I 26 Participations et créances rattachées 0,00 0.00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0.00 0,00

28 Amortissement des Immobilisations (reposes) 0.00 0,00

| 29 Dépréciation des immobilisations 0.00 0,00

39 Dépréciai des stocks et en-cours 0.00 0,00

45 . Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0.00 0.00

4B1 Charges à répartir plusieurs exercices 0.00 0,00

3 Slocks 0,00 0.00 0,00

Dépenses d'Investissement - Total 3 025 000,00 0,00 3 025 000,00 I

|| D 001 SOLDE DEFICITAIRE D'INVESTISSEMENT REPORTE OU ANTICIPE || QjoJ

(1) Y comprit lot cpérauons relatktt ou rallxchomanl dot charges oldat produits ol lot opérations d'ordre somr-OjdgétaJrcs

(2) Voir laie des opérations d’ordre

(31 Pormul do retracer las variations do stocks (sauf stocks de marchandaas il do toum<lur«s)

(a) Co chapitra n'exislo pas en M 49

(5) SI lo régie appliqua la régime dos proraions budgétaires.

(6) Hors chapitres • opérations trdqjlpcmoni .

(7) Seul le total des opérations pou- compte de tiers ligure sur cet étal (voir lo détail Annexe IV A7)

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES I 3 025 000,00 |
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I II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 11 1
BALANCE GENERALE DU BUDGET___________ _______

b=-===s=^==t- - . q«eii i. i ■ rr» —m-—t— ,' i ' " - ■—1
82 J

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre 

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0.00 0,00

60 Achats et variation des stocks (3) 0.00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 162 000.00 2 162 000,00

71 Production stockée (ou dêstockago) (3) 0.00 0,00

72 Production immobilisée 0.00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 1 140 000,00 1 140 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0.00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0.00 0,00

78 Reprise amort, dépréciât" et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes d'exploitation - Total 3 302 000,00 0,00 3 302 000,00

R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE || 0,00 ||

| TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES ]l 3 302 00°r00 |

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre 

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0.00

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0.00 0,00

14 Prov Réglementées, amort dérogatoires 0.00 0,00

15 Provisions pournsques et charges (4) 0.00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

3 000 000,00 0,00 3 000 000,00

18 Comptes liaison : affectât’ BA, régies 0,00 0.00 0,00

20 Immobilisations Incorporellos 0.00 0.00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0.00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0.00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 25 000.00 25 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciet° des stocks et en-cours (4) 0.00 0,00

45 Opérations pour comple de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices 0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients 0.00 0,00

3... Slocks 0,00 0.00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0.00 0,00

Recettes d'Investissement - Total 3 000 000,00 25 000,00 3 025 000,00 I

R 001 SOLDE EXCEDENTAIRE D’INVESTISSEMENT REPORTE OU 
ANTICIPE

0,00

AFFECTATION AUX COMPTES 106 | 0,00 I

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES |i~ 3 025 000,00 [
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(1 ) Y comprit Ici opéralloris rcloUvei eu ratuchimcnt des chunsca cl des produits cl les opérations d’ordre scmt-budçélolrcs

(2) Voir liste des opérations d’ordre

(3) Permet de retracer tes variations de stocks (sauf stocks do marchandsos et do loumitvras).

(4) SI la régie app’lquo le régime des provisions budgétaires

(5) Seul lo total des opérations pour compte do tiers figure sur cet étal (voir le délai) Annexe IV A7)

(6) Ce chapitre exil lu uniquement cnM 4. en M 41 ol en M 43
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1 III-VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

RESTES A REALISER N-1 (13) || 0,00 ||

Chap / 

art(1)

Libellé (1) Pour mémoire 
budget précédent (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 0,00 1 187 000,00 1 197 000.00
U 60215 Achat de pièces de rechange 0.00 150 000.00 150 000,00
| 6061 Foumiluras non stockabies (eau. énergie 0.00 200 000.00 200 000,00

61551 Enlrelien matériel roulant 0,00 220 000,00 220 000.00

6161 Multirisques 0,00 410000,00 410 000.00

6226 Honoraires 0.00 39 000,00 39 000,00

l 6231 Annonces et insertions 0.00 15 000.00 15 000.00

6256 Missions 0,00 10 000,00 10 000.00

635111 Cotisai* Foncière des Entreprises 0,00 50 000,00 50 000,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 103 000,00 103 000.00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6.00 1 880 000,00 1 880 000,00

6411 Salaires, appoinlemenls. commissions 0,00 1 880 000.00 1 880 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0.00

65 Autres charges do gestion courante 0,00 65 000,00 65 000,00

6532 Frais de mission élus 0.00 25 000,00 25 000,00

6588 Autres ch. diverses de gestion courante 0,00 40 000,00 40 000,00

TOTA L ’ DEPENSES DE GESTION COURANTE 0,00 3 142 000,00 3 142 000,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0.00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions ot dépréciât* (d) (9) 0,00 130 000,00 130 000,00

6815 Del prov. pour risques exploitai* 0.00 130 000,00 130 000,00

68 Impôts sur los bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 5 000,00 S 000.00
1 6951 Impôts surfes bénéfices 0.00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES D’EXPLOITATION 0,00 3 777 000,00 3 277 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérât" ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 25 000.00 25 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 0.00 25 000,00 25 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

0,00 25 000,00 25 000.00

043 Opérât" ordre Intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

T OTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 25 000,00 25 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L’EXERCICE 
____________(= Tatal des opérations réolles et d'ordre)

0,00 3 302 000,00 3 302 000,00

D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE (13) |

| TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES |j 3 302 000,00

Détail du calcul des IGNE au compte 66112 (8)

Monlanl det ICNE de l'exercice 0,00

- Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

“ Différence ICNE N - ICNE N-1 
r — ' w -- i--' —■■ ■ =

0,00

(1) Dôtarlterles Chaplin» budgilairtu psranld» «mîxmèmenl »u plan oe comptes appliqué par la commune ou létaMIssomant

(2) Cf. Modalités do vota I.

(3) Hors restes 4 réaliser.
[4) La vote oa larjan» délibérai perto unlquemanl sur tes proposions nouvallds

(5) Le compte 621 «st telzacé au seVi du enapme 012

‘61 Lo compte 634 est uniquement ouvert en M 41

(7) La compte 739 Ml uniquement ouvert en M. 43

(6) Si le mandslernenl dos ICNE de laxerace es! Inférieur au montent Ce roxarcice N-1. le montant du compte 66112 saranéjaul.
(9| Si la régla applique le régime des provisions somLbudgélalres. ainsi que pour la dotation eux dépréciations des stocks do fournitures et do marchandises, des créances et des valeurs
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rnobl ères do plawmcnL aux dépréciations dos comptas do hors et aux dûptéuaüons d»s comptas financiers

(10) Co chapiltc n oxnto pas «n M -49

(11) Cf dOSnl'Jcns du chapitre des cpfraibru d'ordre. O€ 042 • RI 040.

(12)Le compte 6815 peutfçurer dans lo délaS du chapitra M2 silo régie appfquolo régime dos provisions budgétaras

(13) Inscrire en cas de reprise dos résultats dé fexercice précédent (après veto du réfutais définitifs ou si reprise anlicpue des résultats).
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ill - VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

RESTES A REALISER N-1 (10) || O.OO~]|

Chap / 
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire 
budget 

précédent (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges (5) 0,00 0,00 0.00

70 Vontos produits fabriqués, prostaUons 0,00 2 162 000,00 2 162 000,00

7061 Transport do voyogeur 0.00 2 162 000,00 2 1 62 000,00

73 Produits Issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 1 140 000,00 1 140 000.00

746 Des tiers 0,00 1 140 000.00 1 140 000,00

75 Autres produits do gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION COURANTE 0.00 3 302 000,00 3 302 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

J rOTAL DES RECETTES REELLES D'EXPLOITATION 0,00 3 302 000,00 3 302 000,00

042 Opérer ordre trensforl antre sactJons (B) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérât’ ordre Intérieur de la section (BJ 0,00 0,00 0,00

Total dos dépenses d'ordro d'oxploltatlon 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

0,00 3 302 000,00 3 302 000,00

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE OU ANTICIPE (10) || O,ÔÔ~]]

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES || 3 302 000,00 ||

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice 0.00

• Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= DlOérence ICNE N - ICNE N-1 
-------  ------- ------- --------- -------- — ■■ '

0.00

(1) Détailler les chapitres budgôiairos par article ccnformémcni au plan do complot appliqué parla régla

(2) Cf Médaillés da vole l

P) Hors rertes 4 r6aüs«r.

(4) La vélo do ressemblée porte uniquement sur le s propositions nouvelles

(5) Le compte 699 n'onste pas an M 49.

(6) Ce chapitre existe uniquorncnl en M 41 el M 43.
P)Si la ré^ie applique le régime des provisions semi-budgétaires. ainsi que pour la dotation aux déprédations des stocks de fournitures et do marchandises, des créances et des vaiaurs 

mobilières de placement aux dépréciations dos comptas du ben et aux dépréciations des complus financiers

(B) Cl. définitions du chapitre des opérations d'ordre. RE O-I2 = DI 040. RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7615 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régla applique le régime des provisions budgétaires

(10) Inscrrr en cas Se reprise des résultats de l'exercice précèdent (après vote dos résu tais définitifs ou si reprise anticipée des résultats)
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III-VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES __ _____ B1

RESTES A REALISER N-1 (10) || 0,00 ||

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire 
budget précédent 

(2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations Incorporelles (hors opérations) 0,00 800 000,00 800 000,00

2031 Frais d'études 0,00 SOC 000,00 800 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 1 425 000,00 1 425 000,00

2156 Matériel de transport d'exploitation 0,00 1 425 000,00 1 425 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 immobilisations on cours (hors opérations) 0,00 800 000,00 800 000,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 800 000,00 800 000,00

Total des dépenses d'équipement 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'Investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison ; affoctat' (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participât’ ot créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total dos dépenses financières

, Total des dépenses d'opérations pour compte do tiers

_______________ 0,00

0,00

_______________ 0,00

0,00

_______________ 0,00

0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 3 025 000,00 3 025 000,00

040 Optra!' ordre transfert entre sections (7) (B) 0,00 0,00 0,00

Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

Charges transférées 0,00 0,00 0,00

Ml Opérations patrimoniales (S) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 0,00 0,00 _______________ 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des dépenses réelles et d'ordre)

0,00 3 025 000,00 3 025 000,00

D 001 SOLDE DEFICITAIRE D'INVESTISSEMENT REPORTE OU ANTICIPE (10) || Q.Qol

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 3 025 QOO,oÔ~|]

(1) Dôloülef tes criapllroi txicgüairos pa- article confomiémonl ou plan de comptas applique par la régla.

(2) Cl Modalites de vote I.

(3) Ho-s restes a réaliser.

(4) Le vola de l'organe délbàranl porte uniquement sur les propositions nouvelles

(5) Voir ûial ill 03 pour la délai! des opérations d'équipement

(6) Voir annoxo IV A7 pour lo délai des opérations pour compte de Hors

(7) Cf. définitions du chcpilro des opérations d'ordre. Ol (MO ■ RE Or 2

(8) Lu compte 15. 2 peut figurer dons le détail du chapitre 042 si la régie applique te régime des provisions budgétaires

(B) Cf. définitions du chapitre des operations d'ordre. Dt 04r = Rt (Ml

(10) Inscrire en cas de reprisa dus résultats do i'oxoroco précédent (après vole des résultats dclinMs ou si reprisa anlicipoa dos résultats)
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III-VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

RESTES A REALISER N-1 (9^||

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire 
budgel précédent 

(2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'Investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées [hors 165) 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 1

1641 Emprunts en euros 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 j

20 Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total dos rocottes d'équipement 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

16 Compte do liaison : affectai* (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participât* et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total dos rocettes financières 0,00 0,00 ______________0,00

Total doa recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 o.oo |

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 I

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérât' ordre transfert ontro sections (6) (7) 0,00 25 000,00 26 000,00 |

2BCBB Autres immobilisations incorporelles 0.00 25 000.00 25 000.00 I

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 0,00 25 000,00 25 000.00 ;

041 Opérations patrimoniales (B) 0,00 0,00 0,00 |

TOTAL RECETTES D'ORDRE 0,00 25 000,00 25 000,00 1

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 
(= Total des recettes réelles et d'ordre)

0,00 3 025 000,00 3 025 000,00 1

|| ~ R 001 SOLDE EXCEDENTAIRE D'INVESTISSEMENT REPORTE OU ANTICIPE (9 || O.Qo]]

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES || 3 025 000,00||

( I ) DéW lcr .os chapitras ouO^élorcs par artec ccnlormémenl au plan do comptes appliqua par la régie

(2) Cf. Modalités de vole I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vole do forçant délibérant porto unrquemonl sur les propositions ncuvalles

(5) Voir annexe IV A? pour lu détail dos opérations pour cumptc de tiens

(6) Ci défml'ons du chapitra des opérations dordra. FU 040 = DE 042

(7) Lu compte 15 2 peut fguior dans le délai! du chapitra CM2 si la régio appique le régime des provsiens budgétaires

(S) Cl défniusns du chapitra des opérations tf ordre. D/ Wf • Ri O4f

(9) Inscrira en. cas de rophso des résultats do I exercice précédent (apres voie det résultats cérmrtifs ou si reprise antopée des résiliais)
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

III-VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

IV-ANNEXES
'v ■

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES A4.1

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS

Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)

Propositions nouvelles Vota (2)

Solde d'exécutionde la section d'Investissement
5 001 (A)

montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001 )

0,00 0,00

Solde des restes à réaliser (RAR) (B) 
montant négatif si déficit 

j montant positif si excédenl
0,00 0,00

Solde de la section Investissement de l'exercice
I N-1 (Solde 1 = A + B)

Solde positif : excédant de financement
Solde négatif : besoin de financement ____

0,00 0,00

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la 
section investissement de l'exercice N-1 (1)

Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C) 0,00 0,00

Solde de la section Investissement de 
l'exorcice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres 
des exercices antérieurs (Solde 11 = C 
+ Solde I)
Solde positif ressources disponibles 
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif absence de ressources 
propres provenant des exercices 
antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

Propositions nouvelles Vote

j Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources 
J propres (D)(3) 0,00 0,00

Ressources propres externes et Internes de l'exercice 
(E)(3)

25 000,00 25 000,00

Couverture de l’annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les 
ressources de l'exercice, vérifier la couverture par les 
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs 
(cf. solde 11)

25 000,00 25 000,00

(1) Tableaux a compléter uniquement sV y a eu ropike dos résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits du losendce volts ou reportés

(3} Los RAR étant mtôgrts au calcul des ressources propres provenons des oserc^vs anttneurs. seuls tes crtdJs de rosero'cv sent a inscrira Le dltal des crédits est présenté aux Étals 

suivonls T-quiïbro budgétaire ■ Dépenses' al "Equilibre budgétaire Recette'
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Régie départementale du train du TMB - Règle départementale du train du TMB - BP - 2026

| IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4.2

_ DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérât' afférentes à l'emprunt 0,00 0.00

1676 Autres emprunts et dettes 0,00 0.00 I

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0.00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10 . Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10 Reversement de dotalions, fonds divers et réserves

139 Subv. invest transférées opte résultat 0,00 0.00

(1) Dthdlcr les Chapitres budgtlairas pa> article conlormimonl bu p’an de comptes

(2) Crddib de roxcrocc voléu >cn do >a coanco
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - BP - 2026

1 " " IV-ANNEXES IV (
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES r RECETTES
f

A4,3

Art(1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 25 000,00 III 25 000,00

Ressources propres extomes de l'année (a) 0,00 0,00

10222 

10228

26 .

27...

FCTVA

Autres fonds globalisés

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

0,00

0,00

0.00

0.00

Ressources propres internes de l'année (b) (3) 25 000,00 25 000,00

15... Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursement des obligations 0.00 0.00

26 .. Participations et créances rattachées

27 . Autres immobilisations financières

28...

28088

Amortissement des Immobilisations

Autres immobilisations incorporelles 25 000.00 25 000.00

29... Dépréciation des Immobilisations

39.. Dépréciai des stocks et en-cours

481... Charges à répartir plusieurs exercices

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

(i) Les temples 1S. 169. 26. 27. 28 29. 39 et 481 son! à détailler conformàmcnt au plan do comptes

(2) Crûdüdel'eieraM volâs lors de la sisnca

|3) Les complu 15. 29 el 39 son! p-ésentts unlqucmenl si la commune ou lelablisscmenl appüquo le régime des provisions budgéiaires
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB • BP - 2026

Nota - Col éül n'oit oppliasb'o qu'aux budgets de rdq os non pcisonna.'ijàes pou» Icsqucb FonliU do raltaUiomont a n>b a disposition du ponorvtelen vue do I expia loUon du aerviio

IV -ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

Cl .2

C1.2- ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L'ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

CADRE D'EMPLOI DE L'AGENT CATEGORIE EFFECTIFS REMUNERATION

TOTAL GENERAL _ c C.03

(2)C* ouiWp-nut >u 6215
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Régie départementale du train du TMB - Régie départementale du train du TMB - HP - 2026

IV -ANNEXES IV
j __________________________ ARRETE ET SIGNATURES_____________ ___________ _ _ D J

Nota. -L'ajcul des signataires est lacUtalil

Certifié exécutoire par Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 28/01/2026. et de la publication le 05/0272026
A .le

M. BRASSAC Stéphane

M. DAVIET François

M. DEPLANTE Daniel

l/.. GAZANION Eric

M. MAS Jean-Phrlippe

M. SADDIER Martial

M. SAGUEZ Fabien

i M. TARD Y Lionel

S Mme ATHANASE calhy ■ 1 ■ ■

Mme DONZEL-GONNET Maqe-Loulso

Mme OULIEGE Fabienne

Mme FAVRE Marie-Chriellne

Mme GAUSERT Marion

Mme GAY Agnès

Mme GRANDJACQUES Claire

Mme JANIN Christine

Mme LHUILLIER Myriem

Mme MAHUT Patricia

Mme MAURIS Odile □Ou'

Mme METRAL Marie-Antoinette

Mme MUGNIER Magali Préf^etU^ 'M 5
SüCÜ / Pôle accueil uuUh ici

1 8 FEV. 2026 
ARRIVEE 

4
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IV-ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES

-2026

Nob. - Cajculdw i/jrabï-tt urhcvibW.

Certifié exécutoire par Le Président, compta tenu de la transmission en préfeclure, le , et de la publicpUon\le

bbCD I Pôie accueil courrier

1 8 FEV, 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-08

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET ; ADHESION DE LA REGIE A L'ASSOCIATION DES MAIRES DE HAUTE-SAVOIE

Présent{e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, Préfecture dû la
Mme Agnès GAY, errn / Pôle accueil courrier
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES «...
Mme Myriam LHUILLIER. 1 8 rtV. ZUrü
Mme Patricia MAHUT, adrix/FF
Mme Odile MAURIS, AKKlvcrz
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER.
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0

CA-RTMB-2026-08
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Exposés des motifs

L'Association des Maires de Haute-Savoie, créée en 1934 et affiliée é l’Association des Maires de France, a comme 
membres, les 279 Communes du département, les E.P.C.I. (Communautés d'Agglomération et Communautés de 
Communes) et les élus de l'Assemblée départementale.

Parmi les objectifs de cette association, figure l’aide aux collectivités dans leur gestion administrative au quotidien.

Sont ainsi proposés des services supports dédiés aussi bien à la gestion financière qu'à la dématérialisation des 
marchés publics.

Compte tenu des besoins de la régie personnalisée relevant du droit des finances publiques comme du Code de la 
commande publique, il est proposé que la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adhère à l'association 
des maires de Haute-Savoie, afin de bénéficier des services et accompagnements pour la mise en place de ces 
outils budgétaires, comptables et d'achat public.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU la nécessité pour la régie de se doter d’outils budgétaires, comptables et de commande publique ;

VU la capacité de l'association des maires à proposer des services en réponse à ces besoins.

Le Conseil d'administration,

APPROUVE l'adhésion de la Régie départementale du Tramway du-Mont-Blanc à l'association des Maires de 
Haute-Savoie ;

DECIDE d'acquitter annuellement la cotisation ouvrant droit à l'assistance et à la maintenance du logiciel de 
gestion comptable, ainsi que l'accès à la plateforme de dématérialisation des marchés publics proposés par 
l'association des Maires de Haute-Savoie Pour l'année 2026, l'adhésion est de 100 € T.T.C.

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE ISAÜEÜER

CA-RTMB-2026-08
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-09

SGCDRAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT Ê aCCUei1 “Ufrier

1 8 FEV. 2026
OBJET : DOTATION INITIALE DE LA REGIE addix,^

Hr\r\IVtc
4 

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE.
M. Stéphane BRASSAC 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER.
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS. 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ.
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M François DAVIET

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour'1 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0

CA-RTMB-2026-09
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Exposé des motifs

Il est préalablement rappelé que le Conseil départemental a approuvé par la délibération du 
12 janvier 2026 la création d’une régie dotée de l'autonomie financière et de la personnalité morale au sens de 
l'article L.2221-10 du Code Général des Collectivités Territoriale (CGCT) pour la reprise en gestion directe du service 
public du Tramway du Mont-Blanc, actuellement exploité par le biais d’un contrat de concession dont le terme est 
programmé le 18 mai 2026.

Le Conseil d’administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ayant été installé le 28 janvier 
2026 et son budget approuvé le 28 janvier 2026, cette structure nouvellement créée doit être en mesure de pouvoir 
financer, dès à présent et en son nom, les opérations nécessaires et préalables au démarrage de l’exploitation.

L'article R.2221-79 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule que la délibération qui institue 
une régie détermine les conditions du remboursement des sommes mises à sa disposition. L’obligation de 
rembourser ces sommes pour la régie est liée aux obligations d’équilibre financier des services publics industriels et 
financiers en application de l'article L.2224-1 du CGCT. La durée du remboursement ne peut excéder trente ans.

Afin de remédier au besoin financier initial de la régie, lié aux dépenses exceptionnelles qu’elle a à engager pour sa 
mise en œuvre opérationnelle sans avoir encore les ressources suffisantes issues de l'exploitation, le Département 
a décidé, par délibération n°CD-2026-024 en date du 12 Janvier 2026, de mettre à disposition une avance de 3 
millions d'euros.

Un projet de convention annexé à la présente précise les conditions de mise en œuvre de cette disposition. Il prévoit 
que les parties conviennent dans un délai de 36 mois des modalités de remboursement de cette avance à la 
collectivité de rattachement.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway au Mont-Blanc ;

VU la délibération n°CA-RTMB-2026-07 adoptant le Budget primitif de la Régie départementale du Tramway du 
Mont-Blanc ,

VU les statuts de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par la Conseil 
départemental ;

VU le projet de convention relative à la dotation initiale apportée par le Département de la Haute-Savoie à la 
Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc, annexé à la présente délibération ;

Considérant la nécessité pour la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc d'être « en capacité » de 
financer dès à présent les actions de mise en place de la structure, préalablement à l'exploitation ;

Le Conseil d’administration,

ACTE la nécessité pour la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc d'être en capacité de financer dès â 
présent les opérations préalables â l'exploitation dont le début est programmé le 18 mai 2026 ;

AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer la convention annexée à la présente et définissant les 
modalités de mise en œuvre de cette dotation initiale, ainsi que tous les actes nécessaires à la bonne exécution de 
la présente délibération ;

PRECISE que cette subvention sera inscrite comme recettes en section d'investissement - chapitre 16 - nature 
Emprunts et dettes assimilées.

CA-RTMB-2026-09
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Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

Le Président 
de

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE Martia ADDIER

Préfecture de la UautQ-SüVüie 
oGCD / Pôle accueil courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4

CA-RTMB-2026-09
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La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc



F G

le Département

REGIE DEPARTEMENTALE
DU TRAMWAY DU MONT-BLANC

Dotation initiale de la Régie 
Convention

: I- U'i.c

« ••.^11. 1 I lll if il> ’r

Page 4/9



Entre les soussignés :

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège est 1 Avenue d'Albigny, CS 32444 - 74041 Annecy 
cedex, représenté par Monsieur Martial SADDIER, agissant en qualité de Président du Conseil 
départemental, autorisé par délibération n’ CD-2026-024 du Conseil départemental en date du 
12 janvier 2026,

ci-après dénommé « le Département »,

d'une part,

Et :

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est sis 1 Avenue d'Albigny, CS 32444 - 74041 Annecy cedex, inscrite sous le 
numéro (en cours d'inscription) au registre du commerce et des sociétés d'Annecy, représentée par 
Monsieur XXXXXXX, agissant en qualité de Président du Conseil d'administration de la Régie, autorisé 
par délibération n° CA-2026-XXXXX de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc en date 
du XX XXXXX 2026,

ci-après dénommée « la Régie »,

d'autre part,

Ci-après dénommés ensemble « les Parties »

Il a été convenu ce qui suit :

Département de la Hai.te-Savoie / Régie départementale du Tramway du Mont Blanc
Dotation initiale de la Régie - Convention
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :

Le Département de la Haute-Savoie (ci-après « le Département ») a approuvé par délibération du 
12 janvier 2026 la création d'une régie dotée de l'autonomie financière et de la personnalité morale 
au sens de l'article L.2221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pour la reprise en 
gestion directe du service public du Tramway du Mont-Blanc, actuellement exploité par le biais d'une 
convention de concession dont le terme est programmé le 18 mai 2026.

Cette régie a pour objet :

L'exploitation technique et commerciale des installations du service public du Tramway du 
Mont-Blanc et de ses équipements ;
La police de l'exploitation et l'ensemble des contrôles techniques réglementaires 
nécessaires ;
L'entretien courant, la maintenance et le Gros Entretien et Renouvellement des 
installations et équipements du service public, selon le plan défini conjointement avec le 
Département;
La définition et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à 
l'exploitation et plus généralement au service public du Tramway du Mont-Blanc à 
l'exception du matériel roulant acquis et mis à disposition par la collectivité de 
rattachement;
La gestion des relations avec les usagers du Tramway (dont l'accueil et l'information du 
public) ;
La définition et la mise en place de la politique marketing, commerciale et 
tarifaire inhérente à l'objet de la régie ;
L'exploitation des emplacements commerciaux existants dont la brasserie de la gare de 
Saint-Gervais-les-Bains, ou à créer sur tout autre site adapté du Tramway du Mont-Blanc ; 
La gestion locative des biens mis à disposition par le Département ;
L'aménagement et le développement du service public du Tramway du Mont-Blanc ;
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, se rattachant directement à l'objet visé ci-dessus ou de nature 
à favoriser directement l'objet de la régie.

Par délibération du 12 janvier 2026, l'Assemblée départementale a doté la Régie de statuts et d'un 
Conseil d'administration composé de 21 administrateurs.

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc doit être en mesure de pouvoir financer, dès sa 
création et en son nom, les opérations nécessaires et préalables à la reprise de l'exploitation.

Il revient à la collectivité de rattachement qu'est le Département de la Haute-Savoie de définir, dès la 
création de la régie, les moyens mis à sa disposition pour l'exercice des missions qui lui sont confiées.

Département de la Haute-Savoie I Régie départementale du tramway du Mont-Blanc
Dotation initiale rie la Régie - Convention
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C'est ainsi que l'article R2221-79 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) stipule que la 
délibération qui institue une régie détermine les conditions du remboursement des sommes mises à 
sa disposition.

L'obligation de rembourser ces sommes pour la régie est liée aux obligations d'équilibre financier des 
services publics industriels et financiers en application de l’article L 2224-1 du CGCT. La durée du 
remboursement ne peut excéder trente ans.

Afin de remédier au besoin financier initial de la régie, lié aux dépenses exceptionnelles qu'elle a à 
engager pour sa mise en œuvre opérationnelle sans avoir encore les ressources suffisantes issues de 
l'exploitation, il est proposé que le Département mette à disposition une avance de 3 millions d'euros.

Tel est l'objet de cette convention.

Article 1. Objet de la convention

Conformément aux stipulations du préambule, la convention a pour objet de :

• formaliser l'accord des Parties sur la mise à disposition auprès de la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc, de moyens financiers nécessaires pour la reprise en gestion directe 
du service ;

■ déterminer les droits et obligations des Parties dans le cadre de l'exécution de cette 
convention.

Article 2. Finalité de la dotation initiale

La dotation initiale, objet de la présente convention, concerne exclusivement les apports en espèces 
effectués par la collectivité locale de rattachement.

Cette dotation a pour objet de mettre à la disposition du service public industriel et commercial 
concerné (le Tramway du Mont-Blanc) les moyens financiers nécessaires à son fonctionnement initial

Dès lors que la Régie départementale du train du Montenvers est soumise au principe d'équilibre 
financier, ainsi que le rappelle l'article L. 2224-1 du CGCT, cette régie dotée de la personnalité morale 
et de l'autonomie financière chargée de l'exploitation d'un service public industriel et commercial est 
tenue de rembourser les apports financiers effectués par la collectivité locale de rattachement lors de 
la création de la régie.

A ce titre, les parties conviendront dans un délai de 36 mois des modalités de remboursement de la 
dotation initiale par voie d'avenant à la présente convention.

Déparlement de la Haute-Savoie / Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc 
Dotation initiale de la Régie - Convention
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Article 3. Modalité de versement

Le Département s'engage à apporter en espèces à la Régie départementale du train du Montenvers 
une dotation initiale de 3 000 000 euros en un seul versement.

La Régie départementale s'engage de son côté à transmettre préalablement un exemplaire du budget 
primitif 2026 certifié exécutoire.

Le montant des apports en espèces de la dotation initiale pourra être revu selon les besoins dûment 
justifiés. Toute réévaluation de ce montant et donnant lieu à un versement arbitré par la collectivité 
de rattachement se traduira par un avenant à cette convention

Article 4. Entrée en vigueur et durée de la convention

La convention prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire du présent document.

Article 5. Durée de la convention

La durée de cette convention est de 30 ans à compter de sa date de signature.

Article 6. Modification de la convention

Toute modification de la présente convention se fera par avenant.

Article 7. Règlement des litiges

En cas de désaccord, les parties s'engagent à se réunir afin de trouver une solution.

Si le désaccord persiste ou en cas de litige nécessitant recours à décision de justice, le tribunal 
compétent est le tribunal administratif de Grenoble.

Articles. Notifications • contacts

Toute notification faite par l'une des Parties à l'autre pour les besoins de la présente convention sera 
adressée par écrit et envoyée par courrier simple à :

Département de la Haute Savoie / Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc
Dotation initiale de la Régie - Convention

Page 8/9



Pour le Conseil Départemental de Haute Savoie
Monsieur le Président,
1 Avenue d'Albigny
CS 32444
F-74041 Annecy Cedex

Pour la Régie départementale du train du Montenvers
Monsieur le Président,
1 Avenue d'Albigny
CS 32444
F-74041 Annecy Cedex

A Annecy, le

Pour le Département de Haute-Savoie

Le Président du Conseil départemental,

Pour la Régie départementale du train du 
Montenvers

Le Président du Conseil d'administration.

Martial SADDIER XX XXXXXXX

Département de la Haute-Savoie / Regie départementale du Tramway du Mont-Blanc
Dotation initiale de la Régie - Convention
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 28 janvier 2026

N° CA-RTMB-2026-10

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : CREATION DU TABLEAU EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

facture de 
SGCD/Pôle la Hautô"&avo/e 

accueil courrier

’ 8 Fev. 2026
ARRIVEE 

4

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE. 
M Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE.
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER.
M Fabien SAGUEZ. 
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice . 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0

CA-RTMB-2026-10
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Exposé des motifs

Par délibération n’CA-2026-024 du 12 janvier 2026, le Conseil d'administration de la régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc a autorisé le Président à procéder à la nomination d'un Directeur de la Régie.

Pour mémoire, le Directeur de la Régie est nommé par le Président du Conseil d'administration de la régie. Le 
Directeur assure, sous l'autorité et le contrôle du Président du Conseil d’administration, le fonctionnement de la 
Régie

Conformément aux dispositions réglementaires reprises dans les statuts, le Conseil départemental a désigné sur 
proposition de son Président, par délibération n° CA-2026-024 du 12 janvier 2026, 
M. Grégoire CHAVANEL, pour assurer les fonctions de Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont- 
Blanc.

Le Conseil d’Administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, a autorisé son Président à 
nommer M. Grégoire CHAVANEL en tant que Directeur.

Pour ce faire, il convient d’inscrire le poste de Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc au 
tableau des emplois de ladite Régie.

Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au Conseil d’Administration de fixer les emplois nécessaires au 
fonctionnement des services de la Régie départementale.

Le tableau des emplois est un état des lieux des emplois créés par délibération avec notamment les grades minimum 
et maximum sur lesquels l'emploi peut être pourvu, et, de son côté, le tableau des effectifs est un état général du 
personnel précisant notamment le nombre de postes, pourvus ou non pourvus, par grade, ainsi que le statut des 
agents recrutés sur ces postes.

Ce tableau des emplois et des effectifs doit être en adéquation avec les changements d'organisation, l’évolution des 
postes de travail et des missions assurées, les mouvements du personnel et les changements de situations 
administratives des agents.

Ainsi, il est proposé d'adopter le tableau des emplois et des effectifs joint tel que présenté à la fin de la présente 
délibération, et comportant la création d'un poste de Directeur de la Régie dans le cadre de la reprise en régie du 
service public du Tramway du Mont-Blanc.

Il est annexé à la présente délibération le tableau des emplois et des effectifs présentés lors du Conseil 
d'Administration.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n°CA-2026-D24 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc :

VU les statuts de la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par la Conseil 
départemental ;

VU la délibération du Conseil départemental n°CA-2026-024 du 12 janvier 2026 désignant M. Grégoire 
CHAVANEL. pour assurer les missions de Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

VU la délibération du Conseil d’administration n° CA-RTMB-2026-04 du 28 janvier 2026 autorisant le Président 
à nommer le Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

CA-RTMB-2026-10
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Le Conseil d’administration,

APPROUVE le tableau des emplois et des effectifs annexé à la présente délibération ,

APPROUVE la création du poste de Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ;

Ainsi fart et délibéré, 
Pour extrait conforme.

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE Martia DDIER

courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

CA-RTMB-2026-10
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-11

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : MODALITE DE CHOIX DES PROCEDURES DE MARCHES PUBLICS ET NOMENCLATURE D’ACHATS

Présentas

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, p^f
M. Stéphane BRASSAC. SGrni / dai 3
M. Daniel DEPLANTE, u ' Hû,e accueil courrier
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET,
Mme Fabienne DULIEGE, ffV onnr
Mme Marie-Christine FAVRE. ' £UZ0
Mme Agnès GAY, ARRIV££
M. Éric GAZANION. 4
Mme Claire GRAND JACQUES
Mme Myriam LHUILLIER,
Mme Patricia MAHUT,
Mme Odile MAURIS,
Mme Marie-Antoinette METRAL,
Mme Magali MUGNIER,
M. Martial SADDIER,
M Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour” 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Conformément aux articles R2121-1 à R2121-9 du Code de la commande publique, afin de choisir la procédure 
applicable à la passation d’un marché public, la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc doit procéder au 
calcul la valeur estimée du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou des marchés envisagés.

Pour ce faire, il est proposé que les modalités de calcul de la valeur estimée du besoin soient fixées par type de 
marchés selon les modalités suivantes :

• Pour les marchés de travaux :

La valeur estimée du besoin est déterminée en prenant en compte la valeur totale des travaux se rapportant à une 
opération

Il y a opération de travaux lorsque la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc prend la décision de mettre 
en œuvre, dans une période et un périmètre limité, un ensemble de travaux caractérisé par son unité fonctionnelle, 
technique ou économique

• Pour les marchés de fournitures ou de services :

La valeur estimée du besoin est déterminée en prenant en compte la valeur totale des fournitures ou des services 
qui peuvent être considérés comme homogènes ■

o Soit en raison de leurs caractéristiques propres, 
c Sort parce qu'ils constituent une unité fonctionnelle.

Pour les marchés de fournitures ou de services qui répondent à un besoin ponctuel lié à une opération de travaux, 
la valeur estimée du besoin est déterminée par la constitution d'une ou plusieurs unités fonctionnelles.

Pour les marchés de fournitures ou de services qui répondent à un besoin régulier, la valeur estimée du besoin est 
déterminée sur la base du montant hors taxes des prestations exécutées au cours des douze mois précédents ou 
de l'exercice budgétaire précédent, en tenant compte des évolutions du besoin susceptibles d'intervenir au cours 
des douze mois qui suivent la conclusion du marché

• Pour tous les types de marchés

Lorsque le marché est passé sou la forme d'un accord-cadre, la valeur estimée du besoin est déterminée en prenant 
en compte la valeur maximale estimée de l'ensemble des marchés à passer ou des bons de commande à émettre 
pendant la durée totale de l'accord-cadre.

Mise en place de la nomenclature achats pour les marchés de fournitures et services

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc se doit de définir une nomenclature achat permettant de 
classer par catégories homogènes en raison de leurs caractéristiques propres : les fournitures d'une part, et les 
services d'autre part.

Cette nomenclature autorise une sécurité juridique des procédures de marchés publics, optimisant la computation 
des seuils prescrites par le Code de la commande publique.

En outre, cet outil permet d'intégrer toutes les spécificités d'achats liées à la Régie départementale et d'assurer un 
suivi annuel des seuils de marchés publics, par famille homogène, tant au niveau du budget primitif, ventilé par 
nomenclature qu’au niveau de l'exécution budgétaire.

Ce document pourra être actualisé, en fonction des besoins opérationnels de la Régie.

Celle-ci est jointe à la présente délibération

Dès lors, il est proposé au Conseil d’administration d'approuver les modalités de calcul de la valeur estimée du 
besoin pour la passation des marchés publics.
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Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code de la Commande publique el notamment ses articles R2121-1 à R2121-9 ,

Considérant la nécessité pour la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc de sécuriser les procédures de 
marchés publics, en conformité avec les règles de la commande publique ;

Le Conseil d’administration,

APPROUVE les modalités de calcul de la valeur estimée du besoin pour la passation des marchés publics telles 
qu’exposées ci-dessus ;

DECIDE d’adopter la nomenclature des achats de fournitures el prestations de services homogènes ci- 
annexée

Ainsi fart et délibéré.
Pour extrait conforme

La Secrétaire de séance, 
Administratrice

de la Régie départementale du Tramway du Mont-

Cathy ATHANASE

Le Président 
de 

la Régie départementale du Tramway du Mont- 
Blanc

Martial

Préfecture de la Haut^avsla 
SGÔD / Pôle accueil courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026

N° CA-RTMB-2026-12
W '««Savoie 

oGCD / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : ADHESION AUX CENTRALES D'ACHATS

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

Présentas

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M Fabien SAGUEZ.
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

; Mme Christine JAN1N, ayant donné pouvoir à M Martial SADDIER.
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention _____
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Exposé des motifs

Dans le cadre d'une politique d’optimisation et de mutualisation de la commande publique, les acheteurs publics 
comme la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc peuvent recourir aux services de centrales d'achats 
pour l'acquisition de fournitures, de services ou de travaux

L'intérêt de cette démarche est de bénéficier des économies d'échelle, d'un gain de temps et de la baisse des coûts 
de gestion liés à la prise en charge par la centrale des procédures

En effet, l'entité publique qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de 
fournitures ou de services est réputée s'être conformée aux obligations de publicité et de mise en concurrence pour 
les seules opérations de passation et d'exécution qu'elle lui a confié.

Parmi les centrales d'achat existantes et selon les potentiels besoins de la Régie départementale du Tramway du 
Mont-Blanc, peuvent être répertoriés .

• L'Union des Groupements d'Achats Publics (UGAP) : seule centrale d'achat public généraliste nationale, elle 
propose une offre complète pour les établissements et services publics. L'adhésion est gratuite et sa 
rémunération repose sur l'application d'un taux d'intermédiation pris en compte dans le prix de revente des 
prestations ,

• Le RESAH : ce groupement d'intérêt public propose des prestations aux entités publiques dans différents 
domaines comme l'informatique, les télécoms, l'achat d énergie, la gestion de parc automobile. L’adhésion 
annuelle est de 600 € et la rémunération s'opère selon une convention de mise à disposition de marché(s) 
contracté(s).

• La Centrale d'Achat du Transport Public (CATP) : créée en 2011 par des élus locaux qui ont souhaité se 
doter de leur propre outil, la centrale est devenue leader sur le marché de l'achat public de matériels, de 
logiciels et de prestations intellectuelles liés au transport public et à la mobilité. Ouverte à tous les acheteurs 
publics, l’adhésion à la CATP est gratuite. La rémunération est définie selon les offres par convention d'achat 
ou pris en compte dans le prix de revente.

• CANUT, spécialisé dans les équipements et prestations informatiques. L'adhésion annuelle est forfaitaire 
par accord cadre retenu, d'un montant de 150 € pour le premier accord cadre puis dégressif pour les marchés 
suivants, et la rémunération s'opère selon une convention de mise à disposition de marché(s) contracté(s)

Compte tenu de l’intérêt pour la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc d'avoir recours aux centrales 
d'achats, vectrices de gains substantiels en matière de facilitation de l’acte d'achat, de sécurisation et d’optimisation 
des dépenses, il est proposé d'adhérer aux quatre structures exposées ci-dessus

CA-RTMB-2026-12
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code de la Commande publique ,

Considérant que le recours aux centrales d’achat s'inscrit dans une politique d'optimisation des achats pour la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

Le Conseil d’administration,

APPROUVE la pertinence pour la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc d'avoir la possibilité de 
recourir, au cas par cas, aux centrales d'achat ;

DECIDE de l'adhésion pour une durée indéterminée à .

♦ L’Union des Groupements d'Achats Publics (UGAP) ;

• Au RESAH impliquant le paiement d'une adhésion annuelle (600 euros en 2026),

• A la Centrale d'Achat du Transport Public (CATP) ;

• A la centrale d'achat CANUT, moyennant le paiement d'une adhésion annuelle

AUTORISE le Président ou son représentant à :

• à signer tous les documents nécessaires à l'adhésion à durée indéterminée à ces centrales d'achats ;

• de s'assurer du paiement de ( adhésion annuelle, le cas échéant ;

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

CA-RTMB-2026-12
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026

N° CA-RTMB-2026-13 sgcdU/pÆ la Hau‘s-Savote
ôuud / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

I 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4

Présent(e)s

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU SYANE POUR LA FOURNITURE D'ELECTRICITE

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour'1 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0

CA-RTMB-2026-13
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Exposé des motifs

Alors que le changement d'exploitant du Tramway du Mont-Blanc interviendra au 18 mai 2026, il est nécessaire 
d’engager les démarches relatives à la réorganisation des contrats liés à l'acheminement et à la fourniture d'énergie.

Les échanges ont d'ores et déjà été engagés en matière d'acheminement pour ce qui concerne la société RTE.

Quant à la fourniture d'électricité, la régie départementale du Tramway du Mont-Blanc doit recourir aux procédures 
prévues par le Code de la commande publique, afin de sélectionner ses prestataires, ainsi que le rappelle l'article 
L.441-5 du Code de l'Energie et les articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la commande publique

Dans ce cadre, le regroupement des pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteurs d'électricité, est un 
outil qui permet d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence.

Dans ce contexte, le SYANE lui-même acheteur d'électricité, propose de coordonner un groupement de commandes 
pour l'achat d'électricité et de services associés afin de permettre aux acheteurs soumis aux dispositions précitées 
d'être en conformité avec la loi, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence.

Dans l'attente d'intégrer une nouvelle consultation du groupement de commandes qui sera opérationnel en janvier 
2028, le SYANE propose à titre exceptionnel un accompagnement pour la mise en œuvre d’un achat ponctuel.

Cet accompagnement concerne les prestations suivantes

• Rédaction du cahier des charges adapté aux besoins de l'acheteur public,
• Analyse des offres.

Le lancement de la consultation, l’attribution, la notification et l'exécution du marché restent de la responsabilité de 
la Régie.

Cet accompagnement est conditionné à l'engagement de la Régie à intégrer la future consultation organisée par le 
SYANE

Enfin, ce dernier est indemnisé des frais afférents à cet accompagnement par une participation financière de 2 000 
€. En cas de procédure déclarée infructueuse ou sans suite, le SYANE s'engage à conduire une nouvelle analyse 
des offres sans frais supplémentaire

Il est proposé que la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adhère au prochain groupement de 
commandes organisé par le SYANE et bénéficie dès à présent de l'accompagnement proposé dans ce cadre, afin 
de contractualiser dans les meilleurs délais avec un fournisseur d'électricité, à l'issue d'une procédure de mise en 
concurrence

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU la directive européenne 2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l'électricité ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa 5eme partie, sur la coopération locale ,

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8. relatifs au groupement de
commandes ;

VU le Code de l'énergie et notamment ses articles L. 331-1, L. 331-4 et L.337-9 .

VU la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’électricité et de services 
associés, approuvée le 21 novembre 2014, puis modifiée les 28 janvier 2021, 7 juillet 2022 et 7 mars 2024 par 
le SYANE, jointe à la présente délibération ;

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc d'adhérer à un 
groupement de commandes pour la fourniture d'électricité et de services associés,

CA-RTMB-2026-13
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Considérant qu'eu égard à son expérience, le SYANE entend assurer le rôle de coordonnateur de ce 
groupement ;

Le Conseil d’administration,

APPROUVE l'intérêt pour la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc :
• D’adhérer au prochain groupement de commandes pour la fourniture d'électricité et de 

services associés, dont le rôle de coordonnateur est assuré par le SYANE ;
• De bénéficier dès à présent de l'accompagnement proposé par le SYANE dans le cadre de 

cette adhésion, afin de contractualiser dans les meilleurs délais avec un fournisseur 
d'électricité, à l’issue d’une procédure de mise en concurrence ;

DECIDE d’adhérer à ce groupement de commandes,

APPROUVE l'ensemble des dispositions de la convention constitutive du groupement de commandes 
pour l'achat d'électricité et de services associés coordonné par le SYANE, notamment son article 5 
précisant l'accompagnement proposé pour la mise en œuvre d’un achat ponctuel (convention jointe en 
annexe);

AUTORISE le Président :
• à signer l'acte d’adhésion à cette convention constitutive du groupement de commandes 

pour l'achat d'électricité et de services associés ;
• à prendre toutes les mesures d'exécution de la présente délibération ;
• à donner mandat au SYANE pour obtenir auprès du fournisseur de la Régie départementale 

et du gestionnaire de réseau l'ensemble des caractéristiques des points de livraison 
nécessaires à l'élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE ds Martial 3
SGCD /Pôle accueil courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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CONVENTION CONSTITUTIVE

DU GROUPEMENT DE COMMANDES

POUR L'ACHAT D'ELECTRICITE

ET DE SERVICES ASSOCIES

Approuvée le 21 Novembre 2014, modifiée le 28 janvier 2021, le 7 juillet 2022 et le 7 mars 
2024

Par le Bureau du SYANE

^yane Convention de groupement de commandes - Achat d énergie
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PREAMBULE

Dans le cadre de l'ouverture à la concurrence du marché français de l’énergie, les conditions 
d'application des tarifs réglementés de vente d’électricité évoluent. Cette évolution est prévue par 
la loi du 7 décembre 2010 sur la « Nouvelle Organisation du Marché de l’Électricité », dite Loi 
NOME reprise dans le Code de l'Énergie.

Depuis le 1e' janvier 2016, conformément à l’article L 337-9 du Code de l'Energie, les 
consommateurs finals d'électricité ne peuvent plus bénéficier de Tarifs Réglementés de Vente 
(TRV) de l'électricité pour leurs sites dont la puissance est supérieure à 36 kVA. Fin 2019, la loi 
Energie Climat a annoncé la fin des TRV de l'électricité également pour les sites dont la puissance 
souscrite est inférieure ou égale à 36 kVA. A compter du 1er janvier 2021, restent éligibles aux 
TRV de l'électricité uniquement les clients particuliers et les professionnels (incluant les 
collectivités) de moins de 10 salariés et moins de 2 M€ de bilan annuel ou recettes.

Les personnes publiques font partie des consommateurs concernés par ces dispositions A ce 
titre, les acheteurs doivent recourir aux procédures prévues par le Code de la commande 
publique, afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle l'article L.441-5 du Code de 
l'Energie et les articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la commande publique

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteurs 
d’électricité, est un outil qui leur permet d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en 
concurrence.

Dans ce contexte, le SYANE lui-même acheteur d’électricité, propose de coordonner un 
groupement de commandes pour l'achat d’électricité et de services associés afin de permettre 
aux acheteurs soumis aux dispositions précitées de se mettre en conformité avec la loi, tout en 
optimisant la procédure de mise en concurrence.

Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit.

ARTICLE 1. OBJET ET DUREE

La présente convention constitutive a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci- 
après « le groupement ») sur le fondement des articles L 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la 
commande publique, et de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement.

Il est expressément rappelé que le groupement n'a pas la personnalité morale.

La présente convention prend effet à compter de son dépôt en légalité par le coordonnateur. Elle 
est conclue à titre permanent, jusqu'à dissolution du groupement :

soit par demande de ses membres, décidée à la majorité des deux tiers, 
soit en cas de retrait du coordonnateur.

Toutefois, la dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres ou marchés en 
cours

vane Conversion de groupement de commandes - Achat c energie
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ARTICLE 2. NATURE DES BESOINS VISES

Le groupement constitué par la présente convention vise à répondre aux besoins des membres 
dans le domaine de la fourniture, de l'acheminement d'électricité et de services associés

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des 
accords-cadres au sens des articles L. 1111-1 et L 2125-1-1° du Code delà commande publique.

ARTICLE 3. COMPOSITION DU GROUPEMENT

Le groupement est ouvert aux personnes publiques et privées mentionnées à l'article L. 2113-6 
du Code de la commande publique

3.1 - Conditions d'adhésion

Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses propres règles internes. Cette 
décision est notifiée au coordonnateur.

L'adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales est soumise à 
l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code.

L’adhésion d'un nouveau membre doit être validée par une décision du coordonnateur.

L'adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment.

3.2 - Conditions de retrait

Chaque membre est libre de se retirer du groupement.

Le retrait d’un membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. 
Cette décision est notifiée au coordonnateur en respectant un préavis de trois mois. Le retrait ne 
prend effet qu'à l’échéance du marché subséquent en cours.

ARTICLE A. DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR

4.1 - Désignation du coordonnateur

Le SYANE (ci-après le «coordonnateur») est désigné coordonnateur du groupement par 
l'ensemble des membres.

Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la 
commande publique, à l'organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines

Convention de groupement de commandes - Achat d énergie

Page 6/13



visés à l'article 2.

Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier les marchés ou les accords-cadres 
ainsi que le ou les marchés subséquents issus de ces accords-cadres, chaque membre du 
groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de leur bonne exécution.

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents passés dans le cadre du groupement.

4.2 - Missions du coordonnateur

En pratique, le coordonnateur est ainsi chargé :

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur la 
base d'une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres. À cette fin, 
le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des 
gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des informations relatives 
aux différents points de livraison ;

- de définir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation et de 
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure 
appropriés;

d élaborer l'ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les 
membres ;

- d'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants ;

- de préparer et conclure, en matière d'accord-cadre, les marchés subséquents passés sur le 
fondement de l'accord-cadre ;

- de signer et notifier les marchés, accords-cadres et marchés subséquents passés sur le 
fondement de ces accords-cadres ;

de transmettre les marchés, accords-cadres et marchés subséquents aux autontés de 
contrôle ;

- De préparer et conclure les avenants passés dans le cadre du groupement ;

- de transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce qui 
les concerne, et le cas échéant, les nouveaux prix de règlement résultant de l'application de 
la clause d'ajustement et de révision des prix en certifiant la validité des modalités de leur 
calcul, dans le cas où un prix révisable a été retenu;

- de gérer le précontentieux et le contentieux afférents à la passation des marchés, accords- 
cadres et marchés subséquents, à l'exception des litiges formés à titre individuel par un 
membre du groupement ;

de tenir à disposition des membres les informations relatives à l’activité du groupement.

D'une façon générale, le coordonnateur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour les contrats 
conclus dans le cadre de ce groupement répondent au mieux aux objectifs de performance des 
membres en matière de commande publique, en favorisant notamment la réalisation d'économies
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d'échelle.

ARTICLE 5. MISSION COMPLEMENTAIRE PROPOSEE PAR LE SYANE ;

Cette mission s'applique spécifiquement et à titre exceptionnel dans le cas où une collectivité .

- A adhéré au groupement de commandes
- Et ne pouvant entrer ses besoins de fourniture d'électricité dans un marché en cours a 

besoin de conclure un marché ponctuel

En application de l'article 5.2.3 des statuts du syndicat, le Syane peut proposer à ladite collectivité 
une prestation d'accompagnement pour la mise en œuvre de cet achat ponctuel, dans l'attente 
d’intégrer une nouvelle consultation du groupement de commandes. La collectivité s'engage à 
intégrer la future consultation, suivant les modalités définies à l'article 8.

Cet accompagnement concerne les prestations suivantes :

- Rédaction du cahier des charges adapté aux besoins de la collectivité
- Analyse des offres

Le lancement de la consultation, l’attribution, la notification et l'exécution du marché restent de la 
responsabilité de la collectivité.

La demande d'accompagnement est formalisée par demande écrite de la collectivité.

Le Syane est indemnisé des frais afférents à cet accompagnement par une participation financière 
de 2000€. A cet effet, le Syane émet un titre de recettes à la collectivité concernée. Le titre de 
recette est émis le mois suivant la remise du rapport d’analyse des offres par le Syane. La 
participation est due au Syane au plus tard dans les 3 mois à compter de la date d'émission du 
titre de recette.

En cas de procédure déclarée infructueuse ou sans suite, le Syane s'engage à conduire une 
nouvelle analyse des offres sans frais supplémentaire

ARTICLE 6. COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DU GROUPEMENT

Conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3-11 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la commission d’appel d’offres chargée de l’attribution des marchés et accords- 
cadres est celle du coordonnateur.

Le Président du SYANE, en tant que Président de la Commission d’appel d’offres du groupement, 
pourra désigner des personnes compétentes pouvant siéger à la CAO du groupement avec voix 
consultative

ARTICLE 7. MISSIONS DES MEMBRES

Les membres sont chargés :
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- de communiquer au coordonnateur leurs besoins en vue de la passation des accords-cadres 
et des marchés,

- d’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces besoins 
éventuellement ajustés en cours d'exécution,

- d'informer le coordonnateur de cette bonne exécution,

- de respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai 
imparti,

- de participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à 
l'article 8 ci-après.

Pour ce qui concerne la fourniture d'électricité, les membres s'engagent à communiquer avec 
précision leurs besoins au coordonnateur et en particulier, à veiller à la bonne définition des points 
de livraison devant relever de l'accord-cadre et des marchés passés dans le cadre du 
groupement.

À ce titre, lors de la préparation des documents de consultation, le coordonnateur pourra, sur la 
base des informations dont il dispose, notifier aux membres une liste des points de livraison 
envisagés en vue d’être inclus aux accords-cadres et/ou marchés à intervenir. À défaut de 
réponse écrite expresse des membres dans un délai raisonnable fixé par le coordonnateur et qui 
ne saurait être inférieur à quinze jours à compter de cette notification, les points de livraison ainsi 
définis seront inclus par le coordonnateur à l'accord-cadre et/ou au marché.

Une fois inclus à l'accord-cadre et aux marchés passés dans le cadre du groupement et pendant 
toute la durée de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la 
conclusion de nouveaux marchés qui seraient directement passés par les membres en dehors du 
présent groupement et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, la fourniture d'électricité.

Pour une bonne collecte des données, le membre s'engage à communiquer les informations de 
consommations horo-saisonnières (récupérables sous DIALEGE ou dans les feuillets annuels de 
gestion du fournisseur historique EDF) dans les délais prévus par le SYANE.

Par ailleurs, afin d'optimiser la gestion de leurs points de livraison et pour assurer une meilleure 
corrélation entre la puissance souscrite d’un point et la puissance nécessaire, les membres 
s’engagent à donner mandat au SYANE, afin qu'il puisse directement s'adresser aux fournisseurs 
historiques et aux gestionnaires de réseaux concernés, afin d'obtenir toutes les informations utiles 
à la préparation des marchés. Ce ou ces mandats feront l'objet d'un acte spécifique, signé par le 
représentant de chaque membre et transmis au SYANE, dans les délais prévus par le SYANE, 
en sus de l’acte d'adhésion au groupement de commandes.

ARTICLE 8. DISPOSITIONS FINANCIERES

8.1 Indemnisation du coordonnateur

La mission de coordonnateur est exclusive de toute rémunération.

Toutefois, le coordonnateur est indemnisé des frais afférents au fonctionnement du groupement 
par une participation financière versée par les membres, dès lors que le membre est partie 
prenante aux marchés passés par le coordonnateur.
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Le montant de la participation financière est établi pour chaque consultation portant sur l'achat 
d’électricité pour laquelle un avis d’attribution des marchés subséquents est publié par le 
coordonnateur.

A cet effet, le coordonnateur émet un titre de recette pour les membres concernés. Le titre de 
recette est émis le mois suivant la publication de l'avis d'attribution des marchés subséquents

La participation est due au coordonnateur au plus tard dans les trois mois à compter de la date 
d’émission du titre de recette.

8.2 Montant de la participation financière

Le calcul de la participation de chaque membre, pour toute nouvelle procédure de passation, est 
effectué selon les modalités suivantes :

Pour les contrats d'une puissance < 36 Kva

Nombre de contrats prenant 
part à la consultation

Prix unitaire par contrat en euros

De 0 à 2750 10

De 2751 à 3750 8,5

De 3751 à 4500 6,2

Supérieur ou égal à 4501 5

Pour les contrats d’une puissance > 36 Kva

Nombre de contrats prenant 
part à la consultation

Prix unitaire par contrat en euros
J

De 0 à 500 100

De 501 à 750 85

De 751 à 1000 62

Supérieur ou égal à 1001 50

Dès que le seuil minimal du palier a été franchi, le prix unitaire dudit palier s'applique à tous les 
contrats.

Le montant plafond, par membre, est fixé à 2 000 euros

Les participations sont versées par virement à la Paierie Départementale de la Haute-Savoie, 
pour le compte du SYANE ci-après :

RIB 30001 00136 C7410 000000 97

IBAN FR16 3000 1001 36C7 4100 0000 097
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BIC BDFEFRPPCCT

8.3 Modalités de révision de la participation financière

A compter de 2016, lors de la notification d’un nouveau marché, la participation est révisée d'après 
la formule suivante :

, ING
P = PO x (0,15 +0,85 ——) 

/ JV tr U

- P’ : cotisation révisée

- PO : montant initial de la participation

- INGO : valeur de l'index Ingéniérie édité par l'INSEE au bulletin mensuel de statistique du mois 
de novembre 2014

- ING : valeur de l'index Ingéniérie du mois de novembre de l'année précédant le versement de 
la cotisation.

8.4 Frais de justice

L'ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure de passation.

En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision devenue définitive d’une 
juridiction administrative, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres 
pondéré par le nombre de points de livraison de chacun d’entre eux dans le marché ou les 
marchés, accords-cadres et marchés subséquents afférents à la convention. Il effectue l'appel de 
fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui revient.

ARTICLE 9. CAPACITE A ESTER EN JUSTICE

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres 
du groupement pour les procédures dont il a la charge.

Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.

ARTICLE 10. MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION

Toute modification substantielle de la présente convention, notamment concernant les 
dispositions financières, devra être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des 
membres du groupement, dont les décisions sont notifiées au coordonnateur.

Ladite modification substantielle prendra effet lorsque l'ensemble des membres l'a approuvée.

Les modifications mineures apportées à la présente convention seront approuvées par le Bureau 
Syndical du SYANE, coordonnateur du groupement, sans qu'il soit nécessaire que l'ensemble des
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membres du groupement les approuve

Ces modifications mineures seront néanmoins préalablement portées à la connaissance de 
l'ensemble des membres du groupement.
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ACTE D’ADHESION A LA CONVENTION
Constitutive du groupement de commandes 

pour l'achat d'électricité et de services associés

Approuvée le 21 Novembre 2014, Modifiée le 28 Janvier 2021 et le 7 juillet 2022

Par le Bureau du SYANE

Nom du membre :

Date :

Signature :

Conformément à :

la délibération/décision n°.................

du.................

jointe

Syane Convention de g'oupement de commences - Achat d ene^gie

Page 13/13



Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations d^pose^d’^
Séance du 28 janvierg^^/ pôle accueil courrier

N° CA-RTMB-2026-14
1 8 FEV. 2026

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

ARRIVEE
4

OBJET : ATTRIBUTIONS DELEGUEES AU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Présentas

Administrateurs

।

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC. 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GA Y. 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ.
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" o

Suffrages exprimés 19 Abstention ____
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Exposé des motifs

Les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc disposent que le Conseil d'administration 
délibère sur toutes les questions intéressant les activités de la Régie et arrête à ce titre, toutes les dispositions utiles 
à cet effet notamment sur :

• Le vote du budget (présenté en deux sections : opérations d’exploitation/opérations d'investissement) ;
• Les acquisitions, aliénations, locations de biens immobiliers ou mobiliers qui appartiennent à la Régie ;
• La décision de faire construire des biens meubles et immeubles (R.2221-42 du CGCT) ;
• Les autorisations données au Directeur à passer les contrats et marchés et à ester en justice au nom de la

Régie ;
• Les taux des redevances dues par les usagers (article R.2221-38 du CGCT).

En complément des dispositions rappelées ci-dessus et pour une plus grande efficience du fonctionnement de la 
Régie départementale, il est proposé au Conseil d'administration de déléguer à son Président, les attributions 
suivantes :

• La conclusion de toute convention n'ayant pas d'impact financier ;
• Toute décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et au règlement des marchés et accords- 

cadres. ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, y 
compris lorsque la valeur estimée hors taxe prise individuellement est supérieure aux seuils européens de 
procédure formalisée ;

Il est entendu que le Président du Conseil d'administration aura l'obligation, pour chacun de ces points, de rendre 
compte lors de la plus proche réunion du Conseil d'administration de l'usage de ces attributions.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par le 
Conseil départemental ;

VU la délibération n° CA-RTMB-2026-01, portant élection de Monsieur Martial SADDIER en qualité de Président 
de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

VU l'exposé des motifs ;

Le Conseil d’administration,

DECIDE de déléguer à son Président :

• Toute décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et au règlement des marchés et 
accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget, y compris lorsque la valeur estimée hors taxe prise individuellement est 
supérieure aux seuils européens de procédure formalisée ;

• La conclusion de toute convention n'ayant pas d'impact financier.
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Ainsi fait et délibéré.
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-15
/ Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

! 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

OBJET : ATTRIBUTIONS DELEGUEES AU DIRECTEUR DE LA REGIE

Représentés (pouvoir)

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M Stéphane BRASSAC 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION.
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT,
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l’unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc disposent que le Conseil d'administration 
délibère sur toutes les questions intéressant les activités de la Régie et arrête à ce titre, toutes les dispositions utiles 
à cet effet notamment sur :

• Le vote du budget (présenté en deux sections . opérations d'exploitation/opérations d’investissement) ;
• Les acquisitions, aliénations, locations de biens immobiliers ou mobiliers qui appartiennent à la Régie ;
♦ La décision de faire construire des biens meubles et immeubles (R.2221 -42 du CGCT) ;
• Les autorisations données au Directeur à passer les contrats et marchés et à ester en justice au nom de la 

Régie ,
• Les taux des redevances dues par les usagers (article R 2221-38 du CGCT)

En complément des dispositions rappelées ci-dessus et pour une plus grande efficience du fonctionnement de la 
Régie départementale, il est proposé au Conseil d'administration de déléguer au Directeur de la Régie 
Départementale les attributions suivantes exercées avec l'agrément du Président ou en cas d'empêchement de ce 
dernier :

• Toute décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et au règlement des marchés et accords- 
cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget et 
lorsque la valeur estimée hors taxe prise individuellement est inférieure aux seuils européens de procédure 
formalisée ;

• La création des régies comptables (d avances et de recettes) nécessaires au fonctionnement des services 
de la Régie, la modification ou la suppression des régies existantes ,

• La conclusion de toute convention n'ayant pas d'impact financier. Il est entendu que le Directeur du Conseil 
d’administration aura l'obligation, pour chacun de ces points, de rendre compte lors de la plus proche réunion 
du Conseil d’administration de l'usage de ces attributions.

Il est entendu que le Directeur de la Régie aura l'obligation, pour chacun de ces points, de rendre compte au 
Président de l’usage de ces attributions.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par le 
Conseil départemental ;

Le Conseil d’administration,

DECIDE de déléguer au Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc les 
attributions suivantes, exercées avec l'agrément du Président ou en cas d'empêchement de ce dernier :

- Toute décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et au règlement des marchés et 
accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget et lorsque la valeur estimée hors taxe prise individuellement est inférieure aux 
seuils européens de procédure formalisée ;

- La création des régies comptables (d'avances et de recettes) nécessaires au fonctionnement des 
services de la Régie, la modification ou la suppression des régies existantes ;

- La conclusion de toute convention n’ayant pas d'impact financier.
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Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrart conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

SGCD / Pôle accueil courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-16 préfecture ds fa .
SGCD ! Pôle accueil cc j,-;d,

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

’8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

OBJET ; TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE - CONVENTION AVEC 
LA PREFECTURE DE HAUTE-SAVOIE POUR LA TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES 
REGLEMENTAIRES AU REPRESENTANT DE L'ETAT

Présent(e)s

Administrateurs

1
Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC 
M. Daniel DEPLANTE. 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION.
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLJER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL. 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER.
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN. ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Dans le cadre de l'obligation de transmission au titre du contrôle de légalité prévue à l'article L.2131-1 du code 
général des collectivités territoriales, le ministère de l’Intérieur permet de recevoir les actes réglementaires des 
Collectivités par la voie électronique. La télétransmission s’effectue de manière sécurisée sur un site accessible 
uniquement à l’aide d'un certificat électronique nominatif (type RGS*‘).

Chaque acte à transmettre donne lieu à une transaction délivrant un accusé réception au moyen de l'application « 
@ctes ». Le Président peut ainsi attester du caractère exécutoire de l'acte dans la même journée, le suivi de la 
transmission des actes est largement facilité

Cette simplification des échanges permet à la fois des économies (réduction des coûts d'affranchissement et 
d’impression), un échange sécurisé et un gain de temps résultant d’une accélération des échanges avec la 
préfecture.

Pour mettre en œuvre cette démarche, l'Association des Maires de Haute-Savoie, en partenariat avec l'ADULLACT 
(Association des Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres dans les Administrations et les Collectivités 
Territoriales), met à disposition des collectivités et établissements publics un tiers de télétransmission homologué 
par le Ministère, plateforme de télétransmission des Actes nommée « Salow »

Il est proposé au Conseil d'administration de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc de mettre en 
œuvre dès que possible la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité de la préfecture de Haute- 
Savoie. selon les modalités exposées dans le projet de convention et son annexe joints à la présente délibération

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ;

VU le Code général des collectivités territoriales ,

VU le Code des relations entre le public et l’administration ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République .

VU le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, par voie
écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale,

VU le décret n’2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités 
territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 
territoriales :

VU l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des dispositifs de télétransmission 
des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation de ces dispositifs ;

VU l'arrêté du 23 mai 2017 portant approbation du nouveau cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et modifiant la procédure d’homologation ;

VU le projet de convention et son annexe avec la Préfecture de Haute-Savoie pour la transmission électronique 
des actes au représentant de l’Etat (joints à la présente délibération),

Considérant que la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc doit s’engager dans la dématérialisation de la 
transmission à la préfecture de ses actes soumis au contrôle de légalité :
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Considérant que la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc s’appuie techniquement sur les services de 
l'Association des Maires de Haute-Savoie pour assurer les opérations de télétransmission, en ayant recours à la 
plateforme homologuée nommée « S2low » ;

Le Conseil d’administration,

DECIDE de procéder à la télétransmission des actes réglementaires au contrôle de légalité ;

AUTORISE le Président de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ou son représentant à signer 

électroniquement les actes télétransmis ;

DONNE son accord pour que le Président de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ou son 
représentant signe :

• le contrat d'adhésion aux services proposés par l'Association des Maires de Haute-Savoie pour la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité à partir du tiers de télétransmission homologué 
par le Ministère de l'Intérieur. plateforme de télétransmission des Actes nommée « S’Iow ».

• le contrat de souscription entre le Syndicat mixte et la société CERTINOMIS/DOCAPOSTE, prestataire de 
services de certificat électronique,

• la convention et son annexe avec la préfecture de Haute-Savoie pour la mise en œuvre de la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité (joints à la présente délibération) ,

DESIGNE M. Grégoire CHAVANEL, Directeur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc en 
qualité de responsable opérationnel de la télétransmission

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

PréfôôtUiô «S I® 1 Savoie 
SGCD / Pôle accueil courrier

Martial SADDIER

1 8 FEV. 2026 
ARRIVEE 

4
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1. PREAMBULE

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code des relations entre le public et l’administration ;
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, 
par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes 
des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du 
code général des collectivités territoriales ;
Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation 
de ces dispositifs ;
Vu l'arrêté du 23 mai 2017 portant approbation du nouveau cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et modifiant la procédure 
d’homologation ;
Conviennent de ce qui suit.

Article 1. La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges 
électroniques intervenant dans le cadre de l’obligation de transmission des actes au titre du 
contrôle de légalité prévu à l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales.

À cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l’intégrité des informations 
échangées ainsi que les modalités de ces échanges pour qu’ils soient substitués de plein droit 
aux modes d’échanges de droit commun.

Toute convention pour la transmission électronique des actes au contrôle de légalité signée 
antérieurement est résiliée à compter du jour d’entrée en vigueur de la présente.

2. Parties prenantes a la convention

La présente convention est passée entre :
1) La préfecture de la Haute-Savoie représentée par le Préfet, ci-après désignée: le 
« représentant de l'État ».
2) Et la Régie Départementale du Tramway du Mont-Blanc représenté(e) par son Président 
M. Martial SADDIER, ci-après désigné(e) : la « collectivité ». Pour les échanges effectués 
en application de la présente convention, la collectivité est identifiée par les éléments 
suivants :

Numéro SIREN : En cours d ' immatriculation

Nom : Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Nature : Etablissement public à caractère industriel et commercial

Code Nature de l’émetteur : XXXX - En attente

Arrondissement de la collectivité : ANNECY
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3. Partenaires du ministère de l’Interieur

1 L’opérateur de transmission et son dispositif
Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s'engage à utiliser le dispositif suivant : 
S2low. Celui-ci a fait l'objet d'une homologation le 30/09/2019 par le ministère de l'Intérieur.

L'Association des Maires de Haute-Savoie, en partenariat avec l’ADULLACT (Association des 
Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres dans les Administrations et les Collectivités 
Territoriales)chargée de l’exploitation du dispositif homologué, désignée ci-après « opérateur de 
transmission » est chargé de la transmission électronique des actes de la collectivité, en vertu de 
l'adhésion de la collectivité aux prestations proposées par l’Association des Maires de Haute- 
Savoie approuvée par délibération CA-2024-09 du 25 avril 2024.

4. Identification de la collectivite

Afin de pouvoir être dûment identifiée ou. à défaut, pour pouvoir identifier les personnes chargées 
de la transmission, la collectivité s’engage à faire l’acquisition et à utiliser des certificats 
d'authentification conformément aux dispositions du cahier des charges de la transmission prévu 
à l'article 1er de l'arrêté du 26 octobre 2005 susvisé.

2 L’opérateur de mutualisation
L’intermédiaire technique intervenant entre la collectivité et l’opérateur de transmission est 
désigné ci-après « opérateur de mutualisation ». Il est identifié par les éléments suivants :

Nom : Association des Maires de Haute-Savoie
Nature : Association
Adresse postale : 58 Rue Sommeiller 74000 ANNECY
Numéro de téléphone : 04.50.51.47.05
Adresse de messagerie : serinfo@maires74.asso.fr

5. Engagements sur la mise en œuvre de la transmission Electronique

3 Clauses nationales
4 Organisation des échanges

La collectivité s'engage à transmettre au représentant de l’État les actes mentionnés à l'article L. 
2131-2 du CGCT et les actes demandés par ce dernier en vertu des dispositions de l’alinéa 2 de 
l'article L.2131-3 du CGCT.

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il atteste de 
la réception de ces derniers par le représentant de l'État.

La collectivité s'engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les actes sous forme 
électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut transmettre ces actes numérisés.

La transmission concurrente d'un acte sous forme papier et sous forme électronique est interdite.

Dans l'hypothèse d’une impossibilité technique de transmettre un acte par voie électronique, la 
collectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen préalablement accepté 
par le représentant de l'État.
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5 Signature
La collectivité s'engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes existants 
juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon 
manuscrite ou électronique.

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité du 
signataire.

La collectivité s'engage à ne pas scanner des actes à seule fin d'y faire figurer la reproduction de 
la signature manuscrite du signataire, la valeur d'une signature manuscrite numérisée étant quasi 
nulle.

Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés électroniquement dans les 
conditions prévues à l’article L. 212-3 du code des relations entre le public et l'administration.

6 Confidentialité
La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes techniques du ministère 
de l'Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt des actes autres 
que celles rendues publiques par les services de l’État.

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu’elles soient protégées 
d'actions malveillantes.

La collectivité s’assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses échanges avec les 
services préfectoraux respectent également les règles de confidentialité et qu’ils ne sous-traitent 
pas indûment certaines de leurs obligations à un autre opérateur.

7 Interruptions programmées du service
L'accès électronique à l’infrastructure technique du ministère de l’Intérieur pourra être interrompu 
une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le représentant de l'État s'engage à ce que 
l’équipe technique du ministère de l’Intérieur avertisse les « services supports » des opérateurs 
de transmission des collectivités trois jours ouvrés à l’avance.

En cas d'interruption de l’accès à l'infrastructure technique pour cause de maintenance, il 
appartient à la collectivité d’attendre le rétablissement du service pour transmettre ses actes par 
voie électronique.

8 Suspension et interruption de la transmission électronique
Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les parties peuvent 
suspendre l’application de la présente convention à tout moment.

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit à l'autre partie. Cette notification doit intervenir 
au moins un mois avant la prise d’effet de la décision.

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés 
dans les conditions de droit commun.

La collectivité peut demander au représentant de l'État l’autorisation de mettre fin à la suspension. 
La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à laquelle la collectivité souhaite utiliser 
à nouveau la transmission électronique. Le représentant de l'État s’engage à accuser réception 
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de cette demande et à indiquer à la collectivité la date à compter de laquelle les envois 
dématérialisés sont à nouveau acceptés.

En cas d'absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le cadre de 
la présente convention à l’issue d’une année franche à compter de leur suspension, la convention 
devient caduque.

9 Preuve des échanges
Les parties à la présente convention s’engagent à reconnaître la validité juridique des échanges 
électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité.

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de l’Intérieur et 
de l’opérateur de transmission attestent de la réception des échanges intervenus dans les 
procédures du contrôle de légalité et du contrôle administratif.

10 Clauses locales
11 Classification des actes par matières

La collectivité s'engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans le département, 
prévoyant la classification des actes par matières, utilisée dans le contrôle de légalité 
dématérialisé et à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification inadaptée.

La classification des actes en vigueur dans le département et annexée à la présente convention 
comprend trois niveaux.

12 Clauses relatives à la transmission électronique des actes 
d’urbanisme

Article 2. Pour la transmission au contrôle de légalité des dossiers relatifs à l'évolution des 
documents d’urbanisme (POS, PLU, SCOT) il convient de se reporter aux instructions données 
par circulaire préfectorale spécifique et dérogatoire. Les circulaires relatives aux modalités de 
leur transmission en préfecture sont consultables sur le site internet des services de l’État : 
http //www.hautesavoie.pref.gouv.fr.

Article 3. La transmission électronique des autorisations d’occupation des sols (permis de 
construire, d’aménager, demande d’autorisation d’exécution de travaux), des déclarations 
préalables et certificats d’urbanismes concerne l’intégralité des dossiers de demandes ainsi que 
les arrêtés municipaux afférents.

Article 4. Les actes relatifs au droit de préemption urbain (et actes d’aménagement) sont télé 
transmissible à l’exception des dossiers et délibérations relatifs au ZAC et aux PUP.

13 Clauses relatives à la transmission électronique des 
documents de commande publique

Transmission des documents de commande publique
La transmission des documents de commande publique doit porter sur une opération complète.

Les documents de commande publique sont transmis conformément aux prescriptions contenues 
dans la circulaire du 30/10/2018, en vigueur à compter du 1er janvier 2019 et portant sur la 
télétransmission des dossiers de commande publique via l’application @CTES.

La dématérialisation des actes de commande publique porte à la fois sur le contrat principal et 
sur les éventuels avenants.
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A partir de la transmission électronique du dossier principal d'une opération créant un acte de 
commande publique, tous les autres documents relatifs à cette même opération doivent être 
transmis par voie électronique.

Documents de commande publique concernés par la transmission électronique
La transmission électronique des documents de commande publique concerne l'intégralité des 
documents de commande publique (pour rappel, seuls les dossiers de marchés publics 
supérieurs au seuil défini par la réglementation en vigueur doivent être télétransmis).

14 Support mutuel
Dans l'exécution de la présente convention, les parties ont une obligation d'information mutuelle.

15 Clauses relatives à la transmission électronique des
documents budgétaires sur l’application Actes budgétaires

16 Transmission des documents budgétaires de l’exercice en 
cours

La transmission des documents budgétaires doit porter sur l'exercice budgétaire complet.

Le flux qui assure la transmission de l'acte budgétaire comporte, dans la même enveloppe, le 
document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve.

Le document budgétaire est transmis sous la forme d'un seul et même fichier dématérialisé au 
format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges mentionné à 
l'article 1er de l'arrêté du 26 octobre 2005 susvisé.

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets annexes.

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents budgétaires 
de l'exercice doivent être transmis par voie électronique.

Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l'application TotEM ou par 
tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire transmis.

17 Documents budgétaires concernés par la transmission 
électronique

La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des documents 
budgétaires de l’ordonnateur.

6. Validité et modification de la convention

18 Durée de validité de la convention
La présente convention prend effet le 28/01/2026 et a une durée de validité d'un an, soit jusqu'au 
27/01/2029.

La présente convention est reconduite d'année en année, par reconduction tacite.

19 Modification de la convention
Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses peuvent être 
modifiées par avenants.

Dans l’hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la transmission des 
actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée sur la base 
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d'une concertation entre le représentant de l’État et la collectivité avant même l'échéance de la 
convention.

20 Résiliation de la convention
Sous réserve des dispositions de la loi du 7 août 2015 susvisée, la collectivité peut résilier la 
présente convention à tout moment.

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit au représentant de l'État. Cette notification doit 
intervenir au moins trois jours avant la prise d'effet de la décision.

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés 
dans les conditions de droit commun.

Fait à Annecy,

Le

En deux exemplaires originaux.

LE PRÉFET, LE PRESIDENT
DE LA REGIE DEPARTEMENTALE
DU TRAMWAY DU MONT BLANC

(autorisé par délibération n CA-RTMB-2026-01 du 28 Janvier
2026
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-17 prétestühü de I© HauU 
SGCD / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

1 8 FEV. 2026 
ARRIVEE 

4

OBJET : INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ADMINISTRATEURS ET DES AGENTS SOUS 
CONTRAT DE DROIT PUBLIC

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M Stéphane BRASSAC. 
M Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Représen^t(pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour31 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc prévoient que les frais de déplacement engagés 
par les administrateurs pour se rendre aux réunions du Conseil d'administration ou lors de missions nécessitées par 
les besoins du service peuvent être remboursés, sur justificatifs aux administrateurs dans les conditions définies par 
décret et arrêtées et dans le règlement intérieur.

Le règlement intérieur précise que le remboursement des frais de déplacement et de séjour des membres du Conseil 
d'administration et des personnes appelées à siéger avec voix consultative s'effectue selon la réglementation en 
vigueur applicable à la fonction publique.

Par ailleurs, le personnel de la Régie sous droit public (Directeur) qui se déplace pour les besoins du service (mission, 
intérim, stage, formation) en dehors de leur résidence administrative et de leur résidence familiale peut prétendre, 
sous certaines conditions et dans certaines limites, au remboursement de ses frais de déplacement.

Les indemnités des frais de déplacement sont versées par la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc pour 
le compte de laquelle sont effectués les déplacements temporaires.

Pour l'application de ces dispositions, les prétendants sont indemnisés suivant la réglementation qui leur est propre :

• Pour les salariés de droit privé, les déplacements sont pris en charge par l'employeur suivant les conventions 
collectives et accords d'entreprise

• Pour les administrateurs et le personnel sous contrat de droit public, les règles applicables sont celles du 
décret n°2006-781 du 3 juillet 2006.

Pour ces deux catégories, il appartient au Conseil d'administration d'instaurer le régime d'application des indemnités 
de déplacement.

Sont donc proposées les modalités suivantes :

1/ Champ d'application :

Les articles 1er et 2 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 précisent le champ d'application des conditions 
permettant le remboursement des frais de déplacement.

Bénéficiaires :

• Les membres du Conseil d'administration ;
• Les agents sous contrat de droit public.

Nature des déplacements :

• Pour les membres du Conseil d'administration . déplacements engagés pour se rendre aux réunions du 
Conseil d'administration ou lors de missions nécessitées par les besoins du service (mandats spéciaux) et 
hors de leur résidence familiale ;

• Pour les agents sous contrat de droit public :

■ Mission : c'est-à-dire l’agent en service qui se déplace pour l'exécution du service hors de sa 
résidence administrative et hors de sa résidence familiale,

• Intérim d'un agent de la Régie,

• Stage : l'agent suit une action de formation initiale ou se déplace hors de sa résidence administrative 
et hors de sa résidence familiale pour suivre une action de formation continue organisée par la Régie 
ou à son initiative.

L'agent doit être muni d'un ordre de mission permanent ou ponctuel pour une durée totale ne pouvant excéder 12 
mois.

CA-RTMB-2026-
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La notion de résidence administrative :

Chaque agent est rattaché à une résidence administrative Si celle-ci est déterminée comme le territoire de la 
commune sur lequel se situe à titre principal le service où l'agent est affecté, il convient de préciser que selon l'article 
2 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006, constitue une seule et même commune, toute commune et les communes 
limitrophes desservies par des moyens de transports publics de voyageurs.

Dès lors, chaque Périmètre de Transport Urbain (PTU) constitue une seule résidence administrative.

La notion de résidence familiale :

Elle est déterminée, comme le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent.

2/ Modalités de remboursements

Quelle que soit la nature du déplacement, les frais correspondants seront remboursés à l’administrateur ou à l'agent 
de la Régie (sur validation du responsable hiérarchique), sous réserve de la production d'un état mensuel dûment 
renseigné ayant engagé les frais dans les 6 mois suivants les déplacements et au plus tard le 31 mars de l’année 
suivante.

Cet état devra mentionner notamment

• la date,
♦ l'heure de départ de la résidence familiale, (*)
• le lieu du déplacement,
• le motif précis et explicite du déplacement (objet de la réunion, intitulé de la Commission ou de l'organisme 

concerné, etc ).
• la distance aller/retour depuis la résidence familiale (1),
• l'heure de retour à la résidence familiale (*)

(*) uniquement pour les déplacements à l’extérieur du département

(1) Le calcul des trajets est effectué sur (a base des informations fournies par les sites  ou 
fr mappy com

www.viamichelin.fr

Cet état mensuel devra être accompagné des justificatifs des dépenses réellement engagées

• billets de transports,
• tickets de parking, fiches de taxi, etc.,
• factures d’hébergement et de repas.

A défaut de justificatifs, les frais correspondants ne pourront être remboursés par la Régie.

En cas de contrôle ultérieur par la Chambre Régionale des Comptes ou tout autre organisme, l'administrateur ou 
l'agent de la Régie devra être en capacité de fournir les justificatifs relatifs au motif du déplacement justifiant d'une 
prise en charge par le Département : convocation, invitation, courrier, fax ou courriel formalisant la tenue de réunions.

Il est précisé que l'organisation des déplacements pourra, si nécessaire, être assurée par l'intermédiaire de 
prestataires professionnels. Dans ce cas, la prise en charge des frais correspondants peut être assurée directement 
par :

• l’administrateur ou l'agent de la Régie concerné qui sera remboursé de l’avance de ses frais, conformément 
aux dispositions adoptées le Conseil d'administration et dans les limites qu'il aura fixées, y compris pour les 
représentations du Président,

• la Régie oépartementale sur présentation de factures du prestataire
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Ces justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués, sous forme dématérialisée, 
par le bénéficiaire afin d'être contrôlés.

Le choix du mode de transport doit correspondre au tarif le moins onéreux, il s'agit là d'un principe général.

Seront pris en çhgrqe sur la base du coût réel :

• les tickets de transport d'une manière générale et plus particulièrement ceux relatifs aux transports en 
commun (métro, RER, bus, tram, etc.),

• les billets de train (déplacements effectués en 26nw classe pour les agents sauf indisponibilité ou en 1ére 
classe si le tarif est moins onéreux sur justificatif),

• les billets d’avion (classe économique uniquement),
• les frais de péage,
• les frais de stationnement,

Autres frais ouvrant droit à prise en charge (quel que soit le type de déplacement) :

• Les frais de taxi, en cas de nécessité et sous réserve d’un accord préalable de l'autorité hiérarchique,
• Les frais de location de véhicule, en cas de nécessité et sous réserve d'un accord préalable de l'autorité 

hiérarchique.

Avance sur le paiement de frais :

L'administrateur ou le salarié de la Régie sous contrat de droit public qui en fait la demande, peut bénéficier avant 
son départ d’une avance. Elle correspond à 75 % de l’estimation des frais de déplacement, d'hébergement et de 
repas supposés engagés, sans que cette avance ne puisse être inférieure à 100 €.

En cas d’annulation d'un déplacement avant déjà entraîné des réservations (transports, hébergement, etc.), la Régie

• supportera l'intégralité des frais correspondants si l'annulation est le fait de l'organisateur de l'évènement 
pour lequel le déplacement était prévu,

• ne procédera à aucun remboursement des frais engagés si l'annulation est le fait de l’agent ou de 
l'administrateur et ne résulte pas d'un empêchement justifié de dernière minute, après avis de l'autorité 
hiérarchique.

Modalités spécifiques aux administrateurs de la Régie :

DEPLACEMENTS POUR MANDATS SPECIAUX (missions nécessitées par les besoins du service)

A - Nature des déplacements

Sont considérés comme mandats spéciaux occasionnels ou ponctuels les déplacements d'un ou plusieurs 
administrateurs, pouvant être accompagnés éventuellement de salariés et/ou de personnes qualifiées, lesquels par 
leur nature :

• excluent toutes les activités courantes de l’administrateur,
• doivent être limités dans leur durée et correspondre à une opération déterminée de façon précise quant à 

son objet :
o réunion ou mission à l'étranger,
o participation è une manifestation, un festival, une exposition,
o lancement d’une opération nouvelle,
o cérémonie ou manifestation à caractère annuel ou exceptionnel,

• doivent entraîner des déplacements inhabituels et indispensables.
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B - Modalités de prise en charge et de remboursement

Pour ces mandats, une délibération du Conseil d’administration de la Régie départementale précisant notamment 
l'objet du mandat spécial occasionnel ou ponctuel, le nombre, le nom des participants et la durée du déplacement 
sera prise au préalable.

Elle fixera le montant maximum de la dépense autorisée qui pourra être engagée ou remboursée, aux frais réels sur 
présentation de justificatifs, sans pouvoir excéder les frais réels, et dans la limite des crédits ouverts à cette occasion.

Dans la limite des crédits ouverts par la délibération, le nombre et le nom des participants pourront être révisés en 
cas d’empêchement de l'un ou de plusieurs d'entre eux, ou par nécessité de compléter la représentation du 
Département eu égard à l'opportunité stratégique de l'opération.

Cette modification ne pourra intervenir que sur décision de M. le Président et à l'appui d'un certificat administratif.

La totalité des frais afférents à ce type de déplacements sera couverte dans la limite des crédits ouverts par la 
délibération du Conseil d'administration de la Régie départementale autorisant le mandat spécial, votée 
préalablement au déplacement.

Modalités spécifiques aux agents sous contrat de droit public :

Le remboursement des repas est possible pour l’agent dont le déplacement se déroule entre 11 heures et 14 heures, 
et/ou entre 18 heures et 21 heures

Aussi, l’agent peut être autorisé par la Régie à utiliser son véhicule personnel, pour les besoins du service ou quand 
l’intérêt du service le justifie.

La notion d’intérêt du service peut notamment se définir dans les cas « de covoiturage, de gain de temps appréciable, 
d’absence de transport commun ou de transport de matériels encombrants ».

Pour obtenir une Autorisation d'Utilisation de Véhicule personne) (AUV), l’agent devra avoir souscrit une assurance 
couvrant de manière illimitée sa responsabilité au titre de tous les dommages occasionnés lors de l’activité 
professionnelle Cette attestation est à fournir tous les ans avec copie de la carte verte et de la carte grise du véhicule

Dans le cadre d'une convocation auprès d'un professionnel de santé par la Régie, seuls les frais de déplacement 
peuvent être pris en charge sous réserve d'un accord préalable de l'autorité hiérarchique. L'agent ne peut pas 
prétendre au remboursement des frais de repas et d'hébergement.

Cas des formations :

Pour toute formation, l'agent devra fournir le justificatif de son inscription à la formation et le justificatif de sa 
participation à cette formation

Si l'agent bénéficie d’une prise en charge du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) lorsqu'il 
participe à une formation auprès de cet organisme, il ne peut pas demander le remboursement des frais de 
déplacement par la Régie.

Cas des concours et examens professionnels :

L'agent amené à se présenter aux épreuves d'admissibilité et d'admission d'un concours ou d'un examen 
professionnel peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport entre sa résidence familiale ou sa 
rés dence administrative et le lieu où se déroulent les épreuves. Le remboursement s'effectue sur la base d'un trajet 
aller et retour SNCF 2*"* classe dans la limite d'un remboursement par année civile. Il ne peut pas prétendre au 
remboursement des frais de repas et d'hébergement par la Régie.

La Régie assure le remboursement des frais de stationnement lors du déplacement des agents à l’intérieur de leur 
résidence administrative et / ou familiale, sur production de justificatifs et sur validation du responsable hiérarchique

Non prise en charge et annulation d'un déplacement.

La prise en charge de ces frais n'est pas assurée lorsque les agents bénéficient d'une indemnisation versée par un 
organisme extérieur.

3/ Barème de prise en charge des déplacements
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L'arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 
03 juillet 2006 fixe le barème des taux du remboursement forfaitaire des frais de déplacement des agents civils de 
l’Etat. Il est proposé d’appliquer le barème des taux de remboursement à l'identique de ceux de l'Etat et de suivre 
leur actualisation

Le remboursement des frais de repas et d’hébergement se fera au réel dans la limite des taux du remboursement 
forfaitaire des frais de déplacement des agents civils de l'Etat fixés par l'arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006

Ces plafonds suivront l'actualisation du barème des taux de remboursement de l'Etat.

Les taux en vigueur à la date de la présente délibération sont les suivants :

• indemnité de nuitée + petit déjeuner pour l'hébergement en province . 90 €
• indemnité de nuitée + petit déjeuner pour l'hébergement dans les grandes villes de province et 

communes de la métropole du Grand Paris : 120 €,

Pour l'application de ce taux, sont considérées comme grandes villes les communes dont la population légale est 
égale ou supérieure à 200 000 habitants. Les communes de la métropole du Grand Paris sont les communes reprises 
à l'article 1e' du décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015,

• indemnité de nuitée + petit déjeuner pour l'hébergement sur la commune de Paris : 140 €,

• indemnité de nuitée + petit déjeuner pour les personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite,
quel que soit le lieu d'hébergement : 150 €,

• indemnité de repas 20 €/repas,

• indemnité de nuitée et de repas à l'étranger : application des dispositions de l'article 1 de l'arrêté 
ministériel du 03 juillet 2006 modifié par l'arrêté du 20 septembre 2023 : indemnité journalière forfaitaire 
qui varie selon la destination, en lieu et place des indemnités repas et hébergement (exemples : Italie 
> 220 € ; Suisse > 230 CHF ; Belgique > 206 €/par jour maximum),

• indemnités kilométriques : application du barème arrêté par l'arrêté ministériel du 03 juillet 2006 modifié 
par arrêté du 14 mars 2022. Il s'agit d’un montant alloué par kilomètre et qui dépend de la puissance 
fiscale et de la distance parcourue du 1er janvier au 31 décembre de chaque année II est rappelé que 
ce barème ne peut s'appliquer qu'aux véhicules détenus à titre personnel, l'utilisation de véhicules 
immatriculés au nom de sociétés (quelle que soit leur forme juridique) ne peut ouvrir droit à 
remboursement. En cas d'utilisation d'un véhicule d'une autre collectivité, les indemnités kilométriques 
pourront être remboursées à celle-ci, sous réserve de la passation d'une convention qui devra être 
approuvée par délibération du Conseil d’administration.

En vue de veiller au respect de l’application des tranches fixées par ce barème

• les administrateurs et agents sous contrat de droit public devront fournir en début de mandat une copie 
de la carte grise du véhicule personnel utilisé pour les déplacements,

• une vérification des informations relatives aux véhicules personnels utilisés par ces derniers sera 
effectuée au début de chaque année civile par les services de la Régie départementale

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code Général des Collectivités Terntoriales ;

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, modifié, fixant les conditions et les modalités de règlements des
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et abrogeant le décret nD 91-573 du 19 juin 1991 ;

VU le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
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occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

VU l’arrêté du 03 juillet 2006, modifié, fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret 
n’ 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat :

VU l'arrêté du 03 juillet 2006 modifié, fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret 
n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels de l'Etat ;

VU les statuts et le réglement intérieur de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

Le Conseil d’administration,

ADOPTE les principes présentés ci-dessus en matière d’indemnisation des frais de déplacement des 
administrateurs et des agents de la Régie sous contrat de droit public,

PRECISE que:
• les présentes dispositions seront applicables à compter de la date de publication de la délibération, conférant 

le caractère exécutoire de l’acte,
• le montant de l'ensemble de ces indemnités sera actualisé en fonction des évolutions législatives ou 

réglementaires en la matière

AUTORISE le Président à les mettre en œuvre,

DIT que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrits annuellement au budget 
de la Régie.

Ainsi fait et délibéré.
Pour extrait conforme,

Cathy ATHANASE

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

SADDIER

I 8 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-18

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : ADHESION AU REGIME D’ASSURANCE CHOMAGE FRANCE TRAVAIL

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4

Absents - Excusés

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE.
M. Stéphane BRASSAC 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M Martial SADDIER, 
M Fabien SAGUEZ, 
M Lionel TARDY,

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents : 17 Voix "Pour" 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

La Régie doit assurer ses salariés contre le risque de chômage.

Les employeurs du secteur public comme la régie ont le choix entre deux solutions :

• soit s’auto-assurer, avec la faculté de signer une convention de gestion avec France Travail (ex :Pôle emploi) ; 

le coût de l'indemnisation est alors directement supporté par l'employeur,

• soit adhérer au régime de l’assurance chômage de France Travail, moyennant le versement de cotisations en 

contrepartie de la mutualisation de la charge de l'indemnisation.

Dans le cadre d'un EPIC départemental, ['article L.5424-1, 3e du code du travail précise que l'adhésion au régime 
d'assurance chômage est nécessairement à titre irrévocable pour l'ensemble de ses salariés, quel que soit leur 
statut.

L'affiliation se fait auprès de l'URSSAF et donne lieu au versement d'une contribution de l'employeur dont le montant 
est calculé d'une cotisation dont le taux actuel est, à titre d'information, de 4,05 %, sur le total des rémunérations 
brutes versées aux salariés.

Par conséquent, il est proposé au Conseil d'administration d'adhérer au régime d'assurance chômage pour 
l'ensemble des salariés de la régie.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

VU les statuts de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc adoptés le 12 janvier 2026 par le Conseil 
départemental ;

VU le Code du travail et notamment ses articles L.5424-1 et suivants. L.5422-1 et suivants.

VU l’exposé des motifs ;

Le Conseil d’administration,

APPROUVE l'adhésion de la Régie au régime d'assurance chômage de France Travail,

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ;
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Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

Le Président 
de

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

PreFeetuiv nauttà-bavoie
SGCD / Pôle accueil courrier

18 FEV. 2026
ARRIVEE

4
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I Pôle accueil courriu

18 FEV. 2026
Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ARR1VEE 

4

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-19

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

OBJET : INSTAURATION DU NOUVEAU RÉGIME INDÉMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L’EXPÉRIENCE ET DE L'ENGAGMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M Martial SADDIER, 
M Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL.

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l’unanimité

Présents : 17 Voix "Pour” 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat :

• l'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées ;
• les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (GIPA) ;
• l'indemnité exceptionnelle de compensation de perte de rémunération (CSG) ;
• la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction ;
• la nouvelle bonification indiciaire.

3. L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE

L'indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) constitue la part fixe du RIFSEEP.

L'IFSE est liée à la fonction occupée par l'agent. Elle est fixée par le Président de la régie.

Pour ce qui concerne les administrateurs territoriaux, il est défini 4 groupes de fonction dans la limite des montants 
plafonds fixés par les arrêtés, propre à chaque cadre d'emplois, comme suit.

Filière Cadre 
d'emploi

Corps équivalent
FPE

Groupe de 
fonction

Montant 
Maxi IFSE 

annuel en €

Montant 
Maxi CIA 

annuel en €

Montant 
maxi 

annuel 
(IFSE+CIA)

Administrative Administrateur 
territorial

Administrateurs civils 
arrêté du

23/11/2022

1 63000 15750 78750
2 57200 14300 71500
3 51200 12800 64000
4 45400 11350 56750

Technique Ingénieur en 
chef territorial

Ingénieur des ponts, 
des eaux, et des 
forêts - arrêté du 
14/02/2019

1 57120 10080 67200
2 49980 8820 58800
3 46920 8280 55200
4 31750 7470 49800

Il est précisé que le Directeur de la régie appartient au groupe de fonction 1. Sa rémunération est établie par le 
Président de la régie, dans le cadre des plafonds rappelés ci-dessus. L'attribution individuelle de l'IFSE décidée par 
le Président de la régie fait l'objet d'un arrêté individuel.

L'IFSE sera versée mensuellement.

Le régime indemnitaire est proratisé en fonction du temps de travail, proportionnellement à la quotité effectuée, à 
l’exception des quotités de temps partiel de 80 % (6/7ème) et 90 % (32/35ème).

L'IFSE est maintenu pendant les congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence.

En cas de congés de maladie ordinaire, de longue maladie (CLM), de longue durée ou de grave maladie (CLD), 
d'accident de travail, de maladie professionnelle, de congés maternité, paternité ou adoption, le montant de l’IFSE 
est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement indiciaire.

En cas de temps partiel thérapeutique, le montant d'IFSE est fixé au prorata de la quotité de travail effectif de l’agent

4. LE COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL

Le complément indemnitaire annuel (CIA) est la seconde part du RIFSEEP. liée à l’engagement professionnel et à 
la manière de servir. Il est versé sous forme de prime annuelle.

L'attribution du CIA est facultative, à titre individuel et non reconductible automatiquement d'une année sur l'autre

L'entretien professionnel servira à apprécier le niveau de la manière de servir.

Le CIA est calculé au prorata du temps de travail de l'agent (temps complet, non complet, partiel).

Pour les agents nouvellement arrivés, le CIA est calculé au prorata de la date d’arrivée dans la collectivité.
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Exposé d&s motifs

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a instauré au profit des fonctionnaires d'Etat un nouveau régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). Le dispositif 
est transposable aux agents territoriaux, mais sa mise en œuvre repose sur l’adoption d'une délibération par 
l'assemblée délibérante de la collectivité. Ce nouveau régime indemnitaire a vocation à remplacer l'ensemble des 
primes et indemnités de même nature, dans une logique de simplification de la rémunération des agents. La mise 
en place du RIFSEEP ne concerne pas les Nouvelles Bonifications Indiciaires (NBI). Ces dispositifs continueront à 
être versés de la même manière aux agents concernés.

Chaque collectivité peut instaurer un régime indemnitaire au profit de ses agents en vertu du principe de libre 
administration et de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984. Elle fixe la nature, les conditions d'attribution et le taux 
moyen ou le montant des indemnités applicables à ses agents. L’attribution des montants individuels de régime 
indemnitaire relève de la compétence de l’autorité territoriale dans le respect des critères définis par l'Assemblée 
délibérante.

L'Assemblée délibérante peut suivre les dispositions prévues pour les fonctionnaires d'Etat de corps équivalent ou 
mettre en place un système original dans le respect du principe de parité selon lequel les agents territoriaux ne 
peuvent pas bénéficier d'un régime plus favorable que celui auquel peuvent prétendre les fonctionnaires d'Etat de 
corps équivalent au cadre d’emplois concerné.

Ce régime indemnitaire se décompose en deux parties :

- l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise le niveau de 
responsabilité, d’expertise et d'exposition à des sujétions particulières spécifiques au 
poste. C’est la part principale et mensuelle de ce nouveau dispositif indemnitaire.

- le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) qui prend en compte l’engagement 
professionnel et la manière de servir, de manière individuelle, et qui est apprécié lors de 
l'entretien professionnel annuel. Son versement est individualisé.

Le RIFSEEP, instauré par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, s'inscnt dans le cadre de la démarche de 
simplification du paysage indemnitaire des fonctionnaires, engagée suite aux logiques de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP - 2007) et de la modernisation de l’action publique (MAP - 2012).

1. LES BENEFICIAIRES DU RIFSEEP

Sont éligibles au RIFSEEP :
• les fonctionnaires titulaires et stagiaires et les agents non titulaires sous contrat à durée indéterminée, à temps 

complet, non complet ou partie) ;
• les agents contractuels sur poste permanent à temps complet, non complet ou partiel ;
• les agents contractuels non permanents à temps complet, non complet ou partiel.

Ne sont pas éligibles
• les emplois vacances ,
♦ les agents de droit privé ;
• les agents vacataires ;
• les collaborateurs de Cabinet ;
• les assistantes familiales.

2. LES REGLES DE CUMUL

Le RIFSEEP est exclusif, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature

Pour les cadres d'emplois concernés, le RIFSEEP ne pourra se cumuler avec les primes versées sous forme 
d'avantages acquis.

Le RIFSEEP est en revanche cumulable avec les primes et indemnités énumérées à l'article 1" de l'arrêté du 27 
août 2015 pris en application de l'article 5 du décret ne 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
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Le CIA est versé pour moitié sur la paie de mai et l'autre moitié sur la paie de novembre II n’est pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre.

Les agents en situation de congés de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, sur l’année toute civile, 
ne bénéficient pas du CIA

En cas d’absence pour raison de congés maternité, congés paternité, maladie professionnelle ou accident de travail 
survenu en cours d’année, le CIA est maintenu pendant toute l’année civile sans abattement.

Si l’agent est absent sur toute l’année civile, en raison de maladie professionnelle ou accident de service/accident 
de travail, le CIA est maintenu au même niveau que l’année précédente. Si l’absence est prolongée au-delà sans 
reprise de service, le CIA est suspendu.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d’État ;

VU le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des
fonctionnaires territoriaux ;

VU le décret nc 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la fonction publique de l’État ;

Le Conseil d’administration,

AUTORISE l’instauration du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP).

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanç.

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE
ARRIVEE

4

Martial SMipiER
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-20

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT

üc: lu tiuuie-bsvole 
SGCO / Pôle accueil courrier

18 FEV. 2026 
ARRIVEE 

4

OBJET : ACTION SOCIALE : PARTICIPATION EMPLOYEUR A LA MUTUELLE SANTE ET A LA PREVOYANCE 
POUR LES AGENTS DE DROIT PUBLIC

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE, 
M. Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE. 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE, 
Mme Agnès GAY, 
M. Éric GAZANION, 
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER.
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir â M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l’unanimité

Présents : 17 Voix "Pour” 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Les employeurs publics peuvent contribuer au financement des contrats d'assurances destinés à couvrir les risques 
auxquels leurs agents souscrivent, à savoir :

- Le risque santé : risques d'atteinte à l'intégrité physique de la personne, 
Le risque prévoyance : risques d'incapacité de travail et, le cas échéant, tout ou partie des risques d'invalidité 
et liés au décès.

La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de 
dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités.

Ainsi, sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant 
la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les 
conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence.

Il est proposé de participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de 
souscrire pour couvrir le risque santé et le risque prévoyance. L'adhésion à ces contrats reste facultative pour les 
agents.

Cette participation concerne les agents fonctionnaires ou contractuels de droit public en position d'activité

Dans le domaine de la santé, le montant mensuel de la participation employeur est fixée à 20,00 € par agent. Ce 
montant est fixe et est indépendant du temps de travail.

Dans le domaine de la prévoyance, le montant mensuel de la participation employeur est fixée à 20,00 € par agent. 
Ce montant est proratisé en fonction du temps de travail de l'agent.

Le versement de ces participations, qui sont cumulables, sera conditionné à la production par l’agent d'une 
attestation justifiant son adhésion à un contrat labellisé. La liste des contrats labellisés est publiée et actualisée par 
la Direction Générale des Collectivités Locales.

En aucun cas, ces participations ne peuvent être supérieures aux montants réellement acquittés.
Les montants de ces participations sont soumis à cotisations et sont intégrés au revenu imposable.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents ou représentés,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,

Le Conseil d’administration,

DECIDE, pour la garantie santé, d'une participation financière mensuelle de 20,00 €, fixée selon les modalités 
ci-dessus.

DECIDE, pour la garantie prévoyance, d'une participation financière mensuelle de 20,00 €. fixée selon les 
modalités ci-dessus.
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Ainsi fait et délibéré. 
Pour extrait conforme,

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

\

J
Martial SADDIER

< liri jaccueil courrier

1 8 FEV. 2026
ARRIVEE 

4
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Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 28 janvier 2026 

N° CA-RTMB-2026-21

prèlCCkliiV •« ' lowWî-ii -C 
SGCD / Pôle accueil courrier

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT
18 FEV. 2026

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL ARRIVEE
4

Présent(e)s

Administrateurs

Mme Cathy ATHANASE. 
M Stéphane BRASSAC. 
M. Daniel DEPLANTE, 
Mme Marie-Louise DONZEL-GONET, 
Mme Fabienne DULIEGE, 
Mme Marie-Christine FAVRE.
Mme Agnès GAY, 
M Éric GAZANION.
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER, 
Mme Patricia MAHUT, 
Mme Odile MAURIS, 
Mme Marie-Antoinette METRAL, 
Mme Magali MUGNIER, 
M. Martial SADDIER, 
M. Fabien SAGUEZ, 
M. Lionel TARDY.

Représentés (pouvoir)

Mme Christine JANIN, ayant donné pouvoir à M. Martial SADDIER, 
M. Jean-Philippe MAS. ayant donné pouvoir à Mme Marie-Antoinette METRAL

Absents - Excusés

Mme Marion GAUBERT, 
M. François DAVIET.

Quorum et délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 21 Adopté à l'unanimité

Présents . 17 Voix "Pour'1 19

Représentées 2 Voix "Contre" 0

Suffrages exprimés 19 Abstention 0
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Exposé des motifs

Le Département de la Haute-Savoie a approuvé par délibération du 12 janvier 2026 la création d'une régie dotée de 
l'autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l'article L.2221-10 du CGCT pour la reprise en gestion 
directe du service public du Tramway du Mont-Blanc, actuellement exploité par le biais d'une convention de 
concession dont le terme est programmé le 18 mai 2026.

Par délibération du même jour, l'Assemblée départementale a doté la Régie départementale du Tramway du Mont- 
Blanc de statuts et d'un Conseil d'administration.

La collectivité de rattachement a par ailleurs pourvu la Régie de moyens financiers nécessaires à son fonctionnement 
initial, en mettant à disposition une avance remboursable sur une durée maximale de 30 ans.

Enfin, par délibération du même jour, la collectivité de rattachement a décidé de confier la direction de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc à l'actuel directeur de la Régie départementale du Train du Montenvers, 
el a préconisé un mode de gestion mutualisé de certaines fonctions ne nécessitant pas des effectifs à temps complet.

Pour autant, la nécessité d’assurer la continuité du service public dès le 18 mai 2026 impose, d’ici cette date, de 
parachever l'organisation opérationnelle de l'établissement public récemment créé et d'accomplir l'ensemble des 
démarches requises sur le plan essentiellement administratif, avant le démarrage de l'exploitation.

Alors que la Régie n’exécutera pas le service - et donc ne pourra pas facturer les redevances correspondantes aux 
usagers - et ne disposera pas de toutes les ressources humaines nécessaires pour la mise en place du service 
avant le terme du contrat de concession, il s'avère pertinent de mobiliser du personnel compétent et aguerri à la 
gestion d'une régie publique, de manière temporaire et limitée, afin de procéder aux différentes opérations préalables 
indispensables pour garantir la reprise effective en gestion directe du service au 18 mai 2026 et ainsi assurer la 
continuité du service.

Le projet de convention annexé à la présente a pour objet d’énoncer les règles en matière de mise à disposition de 
personnel que la Régie départementale du Train du Montenvers entend mettre temporairement à disposition de la 
Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc afin de garantir la bonne exécution des missions d’intérêt général 
au premier jour de la reprise en gestion directe du service public.

La mise à disposition de personnel auprès de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, donnera lieu au 
remboursement de l'ensemble des rémunérations, charges sociales et frais afférents aux salariés mis à disposition.

La demande de remboursement sera faite en une fois à la fin de la mise à disposition.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés,

VU l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la Fonction 
Publique et notamment ses articles L.512-6 à 512-9 et L.512-11 a L.512-15 ;

VU le Code du Travail et notamment ses articles L.8241-1 et L.8241-2, autorisant explicitement la mise à disposition 
à but non lucratif,

VU les articles L.4121-1 et suivants du Code du Travail relatifs à la santé et à la sécurité au travail,

VU l’article L.1221-1 du Code du Travail relatif aux règles de maintien du contrat de travail et au principe de 
subordination,

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2026-024 du 12 janvier 2026 portant création de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc ;
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VU le projet de convention de mise à disposition de personnel à intervenir entre la Régie départementale du Train 
du Montenvers et la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc ;

Considérant la nécessité de mobiliser des ressources humaines de la Régie départementale du Train du Montenvers 
afin de parachever l'organisation opérationnelle de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc récemment 
créée et ce, dans la perspective de garantir la bonne exécution des missions d'intérêt général dans le cadre de la 
reprise en gestion directe du service au 18 mai 2026,

Le Conseil d’administration,

APPROUVE la nécessité de mobiliser des ressources humaines de la Régie départementale du Train du 
Montenvers afin de parachever l’organisation opérationnelle de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, 
de manière à garantir la bonne exécution des missions d’intérêt général dans le cadre de la reprise en gestion directe 
du service du Train du Montenvers au 18 mai 2026,

APPROUVE la convention annexée à la présente et définissant les modalités de la mise à disposition de 
personnel consentie auprès de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc jusqu'au 31 décembre 2026,

AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer cette convention ainsi que tous les actes nécessaires 
à la bonne exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme.

La Secrétaire de séance, 
Administratrice 

de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Le Président 
de 

la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc

Cathy ATHANASE MartiaTSADDIER

ARRIVEE
4
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haute" savoîe 
le Département

REGIE DEPARTEMENTALE

DU TRAMWAY DU MONT- 
BLANC

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE PERSONNEL

ENTRE

LA REGIE DEPARTEMENTALE 
DU 

TRAIN DU MONTENVERS

ET

LA REGIE DEPARTEMENTALE 
DU

TRAMWAY DU MONT-BLANC
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Entre les soussignés :

Le Régie départementale du Train du Montenvers, établissement public à caractère industriel et commercial, dont 
le siège est sis 1 Avenue d'Albigny, CS 32444 - 74041 Annecy cedex, inscrite sous le numéro 927 733 055 au registre 
du commerce et des sociétés d'Annecy, représentée par Monsieur XX, agissant en qualité de Président du Conseil 
d'administration de la Régie, autorisé par délibération n’ CA-RTM-2Û26-XX de la Régie départementale du Train 
du Montenvers en date du 28 janvier 2026,

ci-après dénommé « la Régie départementale du Train du Montenvers»,

d'une part,

Et :

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc, établissement public à caractère industriel et commercial, 
dont le siège est sis 1 Avenue d'Albigny, CS 32444 - 74041 Annecy cedex, inscrite sous le numéro XXX XXX XXX au 
registre du commerce et des sociétés d'Annecy, représentée par Monsieur XX, agissant en qualité de Président du 
Consei’ d'administration de la Régie, autorisé par délibération n’ CA-RTMB-2026-XX de la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc en date du 28 janvier 2026, 

ci-après dénommée « la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc »,

d'autre part,

Ci-après dénommés ensemble « les Parties »

Régie départementale du Tram du Montenvers / Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc 
Convention de mise a disposition de personnel janvier 2026
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :

La Département de la Haute-Savoie a approuvé par délibération du 12 janvier 2026 la création d'une 
régie dotée de l'autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l'article L.2221-10 du 
CGCT pour la reprise en gestion directe du service public du Tramway du Mont-Blanc, actuellement 
exploité par le biais d'une convention de concession dont le terme est programmé le 18 mai 2026.

Cette régie a pour objet :

L'exploitation technique et commerciale des installations du service public du Tramway du Mont- 
Blanc et de ses équipements ;
La police de l'exploitation et l'ensemble des contrôles techniques réglementaires nécessaires ; 
L'entretien courant, la maintenance et le Gros Entretien et Renouvellement des installations et 
équipements du service public, selon le plan défini conjointement avec le Département ;
La définition et la mise en ceuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à l'exploitation 
et plus généralement au service public du Tramway du Mont-Blanc à l'exception du matériel 
roulant acquis et mis à disposition par la collectivité de rattachement ;
La gestion des relations avec les usagers du Tramway (dont l'accueil et l'information du public) ; 
La définition et la mise en place de la politique marketing, commerciale et tarifaire inhérente à 
l'objet de la régie ;
L'exploitation des emplacements commerciaux existants dont la brasserie de la gare de Saint- 
Gervais-les-Bains, ou à créer surtout autre site adapté du Tramway du Mont-Blanc , 
La gestion locative des biens mis à disposition par le Département ;
L'aménagement et le développement du service public du Tramway du Mont-Blanc ;
et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, se rattachant directement à l'objet visé ci-dessus ou de nature à 
favoriser directement l'objet de la régie.

Elle sera, en outre, autorisée à réaliser, de manière marginale, à la demande et au profit des 
collectivités publiques, des missions de mutualisation, de coopération et des prestations de service se 
rattachant à son objet ou ses compétences ou se situant dans leur prolongement.

Par délibération du 12 janvier 2026, l'Assemblée départementale a doté la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc de statuts et d'un Conseil d'administration.

Considérant que la nécessité d'assurer la continuité du service public dès le 18 mai 2026 impose, d'ici 
cette date, de parachever l'organisation opérationnelle de l'établissement public récemment créé et 
d'accomplir l'ensemble des démarches requises sur le plan essentiellement administratif, avant le 
démarrage de l'exploitation.

Alors que la Régie ne disposera pas de toutes les ressources humaines nécessaires pour la mise en 
place du service avant le terme du contrat de concession, il s'avère pertinent de mobiliserdu personnel

Régie départementale du Train du Montenvers / Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc 
Convention de mise a disposition de personnel

janviei 2026
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de la Régie du Train du Montenvers de manière temporaire et limitée afin de procéder aux différentes 
opérations nécessaires à garantir la reprise effective en gestion directe du service au 18 mal 2026 et 
ainsi assurer la continuité du service.

CECI EXPOSE, il est convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition de personnel que 
la Régie départementale du Train du Montenvers entend mettre temporairement à disposition de la 
Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc afin de garantir la bonne exécution des missions 
d'intérêt général au premier jour de la reprise en gestion directe du service public.

Article 2. Mise à disposition temporaire des salariés de la Régie départementale du 
Train du Montenvers

Afin d'assurer la bonne mise en place et la structuration opérationnelle du service repris en gestion 
directe, la Régie départementale du Train du Montenvers met à disposition de la Régie départementale 
du Tramway du Mont-Blanc, jusqu'au 31 décembre 2026, des moyens en ressources humaines selon 
les conditions et règles définies au présent article 2.

Cette mise à disposition, s’agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par la présente 
convention et en vertu notamment de l'article L.8241-2 du Code du Travail. Elle est exclusive de tout 
but lucratif.

Article 2.1 Situation des salariés

Les salariés concernés sont mis à la disposition de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc 
jusqu'au 31 décembre 2026.

Ils sont placés, pour l'exercice de leur fonction, sous l'autorité fonctionnelle du Directeur de la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc. Ils demeurent néanmoins sous l’autorité hiérarchique du 
Directeur de la Régie départementale du Train du Montenvers. Ce dernier continue de gérer la 
situation administrative des personnels mis à disposition.

Les salariés mis à disposition de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc restent titulaires 
de leur contrat de travail conclu avec la Régie départementale du Train du Montenvers et continuent 
à être rémunérés par cette dernière.

En annexe 1, est indiquée la liste des postes de la Régie départementale du Train du Montenvers mis 
à disposition auprès de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc.

Regie départementale du Train du Montenvers / Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc
Convention de mise à disposition de personnel

janviei 2026
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Article 2.2 Conditions d'emploi des personnels mis à disposition

La Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc fixe les conditions de travail des salariés mis à 
sa disposition.

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par 
la Régie départementale du Train du Montenvers, lequel prend notamment les décisions relatives 
aux absences, congés annuels et congés pour indisponibilité physique et en informe la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc qui, sur ce point, peut émettre des avis si elle le 
souhaite.

La Régie départementale du Train du Montenvers délivre les autorisations de travail à temps partiel 
et autorise les congés de formation professionnelle ou pour formation syndicale après information 
de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc si ces décisions ont un impact substantiel 
pour celle-ci.

La Régie départementale du Train du Montenvers verse aux salariés concernés par la mise à 
disposition, la rémunération correspondant à leur catégorie d'emploi et les indemnise pour les 
éventuels frais et sujétions auxquels ils s'exposent dans l'exercice de leurs fonctions.

Les salariés mis à disposition formaliseront leur accord dans un document écrit.

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé ci-dessus à la demande de la Régie 
départementale du Train du Montenvers, de la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc 
ou du salarié mis à disposition

Il peut en effet être mis fin par la Régie départementale du Train du Montenvers ou la Régie 
départementale du Tramway du Mont-Blanc à la mise à disposition d'un salarié en particulier, 
notamment sur demande de ce dernier (le cas échéant) ou après son accord, sous réserve du respect 
d'un préavis d'un mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre recommandée avec 
accusé de réception,

La fin de mise à disposition ne modifie pas le contrat de travail du salarié.

Conformément aux articles L.4121-1 à L.4121-5 du Code du travail, la Régie départementale du 
Tramway du Mont-Blanc doit assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale du salarié, 
d'une part, et garantir les conditions d'hygiène et de sécurité applicables dans ses locaux, d'autre part. 
Le salarié bénéficie des règles et équipements de sécurité propres au site d'accueil.

Article 2.3 Prise en charge financière

Conformément à l'article L.8241-2, les sommes facturées à la Régie départementale du Tramway du 
Mont-Blanc ne peuvent excéder les salaires, charges sociales et frais professionnels correspondants.
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Ainsi, la Régie départementale du Tramway du Mont-Blanc rembourse strictement à l'euro près les 
coûts suivants : salaire brut, charges sociales, frais professionnels liés à la mission, éventuels 
équipements.

Aucun bénéfice ne peut être réalisé.

Article 3. Responsabilité

En application des règles générales du droit du travail, la Régie départementale du Tramway du Mont- 
Blanc est responsable des conditions d'exécution du travail pendant la mise à disposition.

La Régie départementale du Train du Montenvers demeure l'employeur légal.

Les deux Régies coopèrent pour signaler tout incident, accident ou difficulté.

Article 4. Entrée en vigueur et durée de la convention

La présente convention prend effet à partir de la date de signature du dernier signataire du présent. 
Elle est conclue jusqu'au 31 décembre 2026

Elle pourra être renouvelée expressément par période d'un an.

Elle peut, par ailleurs, être résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties, par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception, moyennant le respect d'un préavis d'un mois avant la date 
d'échéance souhaitée.

La résiliation de la présente convention ne donnera lieu à aucune indemnisation.

Article 5. Modification de la convention

La structure des moyens humains mis à disposition pourra, au besoin, être modifiée d'un commun 
accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les 
parties.

Toute modification de la présente convention se fera par avenant.

Article 6. Règlement des litiges

En cas de désaccord, les parties s'engagent à se réunir afin de trouver une solution.

Si le désaccord persiste ou en cas de litige nécessitant recours à décision de justice, la juridiction 
compétente est le Conseil de prud'hommes de Bonneville.
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A Annecy, le

Pour la Régie départementale du Train du 
Montenvers

Le Président du Conseil d'administration,

Pour la Régie départementale du Train du 
Tramway du Mont-Blanc

Le Président du Conseil d'administration,

M. XX M. XX
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ANNEXE 1

LISTE DES POSTES DE LA REGIE DEPARTEMENTALE DU TRAIN DU 
MONTENVERS MIS A DISPOSITION AUPRES DE LA REGIE 

DEPARTEMENTALE DU TRAMWAY DU MONT BLANC

NOM Prénom Fonctions

Quotité du temps de 
travail pour

la Régie départementale 
du tramway du Mont- 

Blanc

MONTET Ludivlne Assistante de Direction 50%

LAMBERT Laurent Responsable Commercial 20%

RYON Delphine Responsable Administratif et Financier 20%

CART Sandra Responsable des Caisses 40%

LEGRAND Annelise Responsable Ressources Humaines 30%

DUCRt1 IEI tmilla Assistante Ressources Humaines 30%

BLONDEL Linda Technicien Administratif et Financier 30%
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